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sans 

nfficiELS. — Nomination? judiciaires. 
ACÎTS

 CIVILE- — Cour de cassation (ch. des requêtes). 
JoittC* _ g

anfiues
 coloniales; avances; cessions de ré-

par les racines; effets de ces cessions 
Ju 

m ,!iei pendante , 
Ï â-Mis des au.res creanciei'3 Ou propriétaire, 

àgmec.t- inscription hypothécaire; obligation éven-

tuelle dépendant d'une liquidation. — Partage; quotité 

disponible excédée; demande en réduction; chose ju-

née. — Succession; renc ciaiionj transaction; accepia-

j -gn, _ Cour impériale de Paris (1™ ch.) : Société; 

faillite; commanditaire. — Cour impériale de Pans 

(2' ch.) : Chemins de fer de l'Est; expropriation; traité 
1
 amiable avec le pi opnétaire; charge d'éviction dû fer-

mier opposition du fermier à la prise de possession; 

provision due au bail; loi du 3 mai 1841. — Tribunal 

civilde laSeine(a" ch.) : Vente d'un mobilier; trompe-

rie s»r la nature de la chose vendue; nullité de la vente. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d assises delà Seine-Infé-

rieure : Incendie d'une maison habitée. — Tribunal 

correctionnel de Bordeaux : Pompas funèbres; mono-

pole; fournitures faites par des marchands aux familles, 

à l'occasion d'enterrements; arrêté municipal interdi-

sant les fournitures et en réservant le monopole à l'en-

trepreneur des pompes funèbres; illégalité de l'arrêté. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Communes; 

dettes devenues nationales; rente» foncières; déchéance; 

question de prescr ptiou contre ta commune. — Tra-

vaux pub ics; foi tifioa ions; dommages. 

< Hli- MULHi. 

VAMË I ÉS. — Empoisonnements et sociétés d'assurances 

sur iu via èu Angleterre. 

ACTLS OFFICIELS. 

'ar décret impérial, eadaiedu 26 janvier, sont nom-

Président de chambre à la Cour impériale d'Amiens, M. De 
caï u, conseiller à la même Cour, eu remp acemeut de M. 
Oger, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la 
reuaite (loi du 9 juin 1853, art. 18, § 3,, et nommé président 
ds chambre honoraire; 

Con-eiiler à la Cour impériale de Bourges, M. Brunet, pro 
cureur impérial près le Tribunal de première instance de la 
même ville, en remplacement de M. Pascaud, qui a été nomme 
président; 

Président du Tribunal de première instance de Saint-Claude 
i Jura}, M. Pavaus de Ceccaiy, juge d'instruction «u siège 
uArbois, en remplacement de M. Carron, qui a été nomme 
conseiller; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
as Dole (Jura), M. Bole, procureur impérial près le siège de 
Moiuheiiard, eu remplacement de M. Poiguand, qui a été 
nommé substitut du procureur gênerai ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
?e Mouhéliard (Doubs), M. Mouriot, substitut du procureur 
impérial pies le siège de Vesoul, eu remplacement de M. Bole 
lui est nommé procureur impérial à Dole; 

.Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre 
miereuisiance de Vesoul (Haute-Saône), M. Dacl.u, substitut 
au rrocureur impérial près le siège de Pontarlier, en rem-
piaceiu

eu
t d

e
 y, Monuoi, qui est nommé 

"1S1 ; 

D>? dispenses soin accordées a M. Brunet, nommé, par 1* 
présent décret, conseiller à la Cour impériale de Bourg*», à 
raison do son alliance au digré prohibé avec M, M. Boul-
hac, président de chambre à la même Cour; 

Des dispenses sont accordées à M. Couvet, nommé, par^ le 
présent décret, substitut du procureur impérial près le Tri-
buiiHl de première iipHauc -i de Rouen (Seine-Inférieure), à 

raison de son alliance au degré prohibé avec M. Prévost, juge 

au môme siège. 1 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-

cret qui précède : 

M. Deeaïeu, 1830, avocat ; — 16 août 1830, procureur du 
roi a Amiens;—12 novembre 1834, conseillera la Cour royale 
d'Amiens. 

M. Brunei, 4839, juge suppléant à Bourges;—7 avril 1839, 
substitut à Sancerre ;—19 vril 1840, substitut à Cosne ;-23 
décembre 1 841 , substnui à Bourges;— 21 mars 1849, procureur 
de !a république à La Châtre ;— 11 avril 1849, non acceptant; 
—18 »eptembre 1849, procureur de la république à La Châ-

tre ;—28 mars 1852, procureur de la république à Bourges. 

M. Pavans de Ceccaii, i" septembre 1851, jngaà Arbois 

(Jura). 

M Bole, 1830, avocat ; — 17 septembre 1830, substitut » 
Alby ;— 7 novembre 1838, procureur du roi à Castres ; — 11 
février 1846, procureur du roi à Alby ;— 1848, révoqué; — 8 
janvier pro< tireur impérial a Montelimart. 

M. Monnot, 1852, juge suppléant à Montbéliard ; — 31 mai 
18ô2 subsiitut à Veaoul. 

JU. Daclm, 30 septembre 1851 , juge suppléant à Baume ;— 
4 août 1852, substitut à Ponuruor. 

M. Le Coursonnays, 1836, juge àLannion ; —31 août 1836, 
juge d'instruction au même siège. 

M. Couvet, 1848, avocat;— 22 mai 1848, substitut à Neuf-
châtel. 

lin, qui est uomino 

sont, d'après la loi du 15 juillet 1851, qu'un simple 'nan-

tissement fait suivant une certaine forme et accompagné 

de nriviléges plus étendus que ceux résultant de l'art 

2102 du Code Nanoléon. Elle a jugé, par suite, qu'elles 

ne faisaient point obstacle à la saisie d'un autre créancier 

de l'emprunteur. 
Le pourvoi de la Banque de la Guadeloupe, fondé sur 

la violation des art. 8. 9, 10 et 11 de la loi précitée du 15 

juillet 1851, a été admis, au rapport de M. le conseiller 

B iV'e-Mouiilard et sur les conclusions conformes de M. 

f avocat-général Raynal; plaidant, M' Delaborde. 

JUGEMENT. — NSCRIdTIO* nYPOTHIÎCAIRE. — OBLIGATION 

IÎV NT' ELLE DÉPENDANT DçBHE LÎQUIUAT'ON. 

Un jugement rendu par un Tribunal de commerce, qui 

ne prononce aucune condamnation et se borne à renvoyer 

le» parties devant un Tribunal arbitral p ur statuer sur 

leurs fius et conclusions et liquider la situation que leur 

ont fane des conventions déclarées nulles et par lesquelles 

elles avaient établi une association entre elles, ce juge-

ment ne peut être le principe d'une hypothèque. Les 

obligations éventuelles qui pourront uni re de cette liqui-

dation et qui ne se traduisent, quant à , réseut, par rien 

de certain et d'actuel, ne sauraient autoriser une inscrip-

tion hypothécaire, Elle serait sans base, faute d'un élé-

ïi« sur lequel elle pût être assise. 

Admission, au rapport de M. ie conseiller Pécourt et 

sur les conclusions conform ?s du même avocat-général, 

plaidant M' Dufour, du pourvoi du sieur Paris -Ba'mel 

contre un arrêt de la Cour impériale de Kiom, du 1" mai 

1855. 

Même arrêt sur la même question. (Pourvoi des époux 

Chabaher contre un arrêt de la même Cour; plaidant, M* 

Becbard.) 
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Par un autre décret du même jour, sont nommés : 

Juges de paix : 

Du canton de Bapaume, arrondissement d'Arras (Pas-de-Ca-
lais), M. Bonny Peliienx, juge de paix d'Avesnes le-Comie, en 
remplacement de M. Detnory, décé lé.— Du canton d'Avesnes-
le-Cointe, arrondissement de Saint-Pol (Pas-de-Calais), M. 
Thery (Waldemar-François), en remplacement de M. Bonny-
Pellieux, nomme juge de paix de Bapaume. — Du o«ntoo d'Aire, 
arrondissement de Saiui Orner (Pas de-Calais) M. D> pmn, 
juge de paix d'Hesdiu, en remplacement de ài. Théry, démis-
sionnaire.— Du canton d'Hesdin, arrondissement de Montreuil 
(Pas de-Calais), M. Loy, juge de paix d'Aub gny, en rempla-
cement de M. Dupont, nommé juge de paix à Aire.— Du canton 
d'Aubigny, arrondissement de Saint-Po! (Pas de Calais), M. 
Labbe (Joseph), eu remplacement de M. Loy, nommé juge de 
paix à Hesdm. — Du canton du Bois-d'O-ugt, arrondissement 
de Villefranche (Khône), M. La--Peissou (Pierre), avocat, au-
ci 'ii avoué, en remplacement de ii. Penet, qui a éié uommé 
juge de puJX àMornaiii. — Du canton de C

u
rbie, %\ rond ju-

ment •l'Amiens (Somme), M. Nceuveguse, juge de paix d'ïlor-
noy, en remplacement de M. Bourguei, qui a été nommé juge 
de paix du canton nord-est d'Amiens. — Du canton d'Hornoy, 
arrondissement d'Amiens (Somme), M. Delafosse (Joseph-
Alexandre), ancien juge de paix, en remplacement de M. Nœu-
véglise, uommé juge de paix de Corbie. 

Suppléants de juges de paix :' 

Du canton de Rodez, arrondissement de ce nom (Aveyron), 
M-. Eugène Charles Henri Cassan, avocat ; — Du 2' arrondis-
sement de Bastia (Corse), M. Dauphin Emmanuelli, notaire ; 
— Du canton de Campiteilo, arrondissement de Bastia (Corse), 
M. Paut-Tous>aint Maitei, notaire; — Du canton deLun, ar-
rondissement de Bastia (Corse), MM. Théodore Dias, maire, 
et 4ntoine Dominici, conseiller municipal ; — Du canton de 
Mirebeau, arrondissement de Dijon (CcVe-d'Or), M. Angélique 
Serrigoy, ancien notaire, maire de Cnampague-sur-ViugHaune; 
— Du canton de Bergerac, arrondissement de ce nom (Dor-
dogue), M. Jérôme-Elisabeth Anselme-Augustin Mouteil, avo-
cat;— Du canton de Damville, arrondissement d'Evreux 
(Eure), M. Félix Couver, maire de Manlhelun ; — Du cautou 
de Saut Georges du Vièvre, arrondissement de Pout-Audeiner 
(Eure), M. Pierre-Georges Eugène JSaguei de Saint Vulfran , 

maire; — Du canton de Fouesiiant, arrondissement de Quim-
per (Finistère), M. Jean Baptiste Charle-->-Augusie Keriiezec-

Royon, maire de Saint-Evarz 'C ; — Du caillou de Mèze, arron-
dissement de Montpelli-r (Hérault), M. Je«n Auguste-Théo-
gètie d'Albenas. licencié en droit, maire de Loupiau, ancien 
magistrat ; — Du canton sud-est du Puy, arrondissement de 
ce nom (Haute- Loire), M. Calixie Théophile Plantade, licencié 
en droit, ancien notaire; — Du canton de Saint Géry. arron-
dissem-ni de Cahors (Lot), M. Jean Louis AniableCainl.ornac, 
licencié en droit, notaire ; — Du ca'iton de Pré-en Pail, arron-
dissement de Mayenne (Mayenne), M. Adrien Charles Cha-
plain, membre du couseil général, maire de la Pooté; — Du 
canton de Ploërmel, arrondissement de ce nom (Morbihan), 
MM. Arthur Gabriel de Préaudeau, ancien officier de cavale-
rie, ancien membre du conseil général, maire, et E luioud-
Julien Marie Ri .lan, notaire, conseiller municipal ; — Du can-
ton de B-daclie, arrondiss^m* nt de Biyonuw (Basses-Pyrénées), 
M. Prosper Durruthy; — Dû canton de Gordes, arroudisse-
meiil d'Apt (V'auclus-), M. Joseph Dinis-Renaud Anselme, 
notaire, aucieu maire, conseiller municipal. 

PARTAGE. — QUOTITÉ DISPONIBLE EXCÉDÉE. — DEMANDE EN 

RÉDII'.TI'JN. — CHOSE J0CÉE. 

Un arrêt purement confirrnatif d un jugement qui avait 

repoussé une action e .i nullité d'un partage pour cause de 

lésion do plus du quart, ne peut pas avoir acquis l'auto-

rité de la cho-e jugée contre la deinaude en réduction for-

mée plus tard parla même paitie et par application des 

mêmes principes sur la quotité disponible, quoique celte 

demande eût été formulée en appel' dans des conclusions 

subsidiaires, et qu'elle eût même donné lieu à la position 

d'une question sur ce chef spécial; ni, dans son dispositif, 

ce même arrêt n'y a pas statué en termes exprès. Il est vrai 

de dire, en ce cas, que la chose jugée n'a porté réelle-

ment que sur l'action en lésion et non sur celle en réduc-

tion qui. par conséquent, a pu être reproduite ulté.ieure-

UiUftt diius une instance nouvelle. C'est à tort que les juges, 

sais» de la seconde ins:ance, ont cru voir,ç>a-s Ls ter OH» 

du p/ oflîiet' arrêt, une condamnation implicite de la de-

mande en réduction, lorsque cet arrêt s'était borné à con-

firmer le jugement de première instance, sans répondre 

d une manière quelconque aux conclusions subsidiaires 

prises pour la première fois en appel. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur les conclusions conformes du même avocat général , 

plaidant M* Maulde, du pourvoi des époux Veau contre 

un arrêt de la Cour impériale de Dijon du 29 décembre 

1854. 

SUCCESSION. RENONCIATION. — TRANSACTION. 

ACCEPTATION. 

Le cohéritier qui a renoncé purement et simplement à 

la succession de sa mère n'est pas fondé à soutenir que 

sa renonciation vaut acceptation aux termes de l'article 

780 du Code Napoléon (qui suppose un prix reçu par le 

reuonçani), lorsqu'il n'établit pas qu'il y ait eu vente ou 

donation de sa part. Vainement cheicherait-il à se pré-

valoir d'un prélendu traité intervenu entre lui et ses co-

héritiers pour en induire l'acceptation de la succession, 

s'il est déclaré en f*it que cet e transaction, d'ailleurs in-

complète, lom de con tituer un contrat commutauf où 

l'une des parties reçoit de t'autro l'équivalent de ceq .'elle 

lui donne, n'a été qu'un contrat de bienfaisance à i'avan-
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u
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P»ix, lauemuiu de M. Viguier, qui a été nommé juge de 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 28 janvier. 

BANQUES COLONIALES. — AVANCES. — CESSIONS DE RECOLTES 

PENliANTES PAR LES RACINKS. — EFFETS DE ChS CbSsIOKS 

VIS-A-VIS DES AUTRES CRÉANCIERS DU PROPRIÉTAIRE. 

Les cessions de récoltes pendantes par racines consen-

ties à la Banque de la Cuadeloupe par les planteurs pour 

garantie des prêts qu'elle leur a faits, conformément à la 

loi du 15 juillet 1851, quia institué les banques coloniales, 

constituent-elles la banque propriétaire des récoltes cé-

dée* et excluent-elles toute saisie-exécution de la part 

des autres ciéanciers do l'emprunteur ? 

Ou Lieu ces cessions ne. sout-elles qu'un simple nantis-

sement qui permette aux autres créanciers du propriétai-

re engagé envers la banque de saisir les récoltes cédées, 
sauf le privilège de lu banque coloniale? 

Ces questions, d'un intérêt vital pour les colonies, ont 

été renvoyées devant la chambre civile pour y êu.j discu 

tées et jugées coniradictoirtîment. Lu Cour ui .pmnh' de 

la Guadeiou, e a décidé, par sou arrêt du 15 juin 1855, 
que les cessions de récoltes aux banques coloniales ne 

tagu du renonçmt seul. 

Bejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur 

les conclusions conformes du même avocat général , plai-

dant M* Lenoëi, du pourvoi des époux Gatzeit contre un 

arrêt de la Cour impériale de Dijon du 28 décembre 

1854. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangîe. 

Audience du 28 janvier. 

SOCIÉTÉ. — FAILLITE. — COMMANDITAIRE. 

Les créanciers de la société doiv-nl ê're dèsintérenès sur 
l'actif social avant le commanditaire, qui, d'après une 
claute de l'acte de société, réclame, contre les associés gé-
rant une port»on de sa mise ; celui ci ne peut en consé-
quence exercer awune acli«n ainsi motivée qu'après liqui-
dation des affaires sociales et paiement des créanciers so-

ciaux. 

Le 20 novembre 1841, acte de société entre MM. Alfred 

et Amédée Chéron, et M. Bail, beau père de celui-ci, pour 

l'exploitation de deux maisous de banque à Paris et à 

Mortagne, et l'achat et la revente de biens ruraux. La 

société était eu nom collectif à l'égard de MM. Chéron, et 

en cummandite à l'égard du M. Bail, qui s'obligeait à ver-

ser 300,000 francs. En 1847, sur cette somme, M. B<il a 

fait a M. Leloug, son autres guudie, cession et transport 

de 150,000 francs. Celui-ci a l'ait assigner MM. Chéron 

devant j
e
 Tribuoal de commerce en paiement de cette 

somme. Sur le renvoi devant arbitres et en présence de 

M. Bail, intervenant, il est intervenu, lo 13 avril 1850, 

une sentence ainsi conçue : 

« Nous arbitres, sur les questions do sursis jusqu'à la li-
quidation à l'etfet de l'arrangement amiable fait avec les 
créanciers : 

« Attendu qu'il e>-t constant que la société a été liquidée au 
moyen d'uu acte d'abandon accepté par la presque unanimité 
des Créanciers qui oui donué quittance; 
• « Qu'à l'égrird do ceux des créanciers qui ont déclaré n'avoir 
pas M ^na l 'acie, il faut les considurer comme désintéresses ou 
devant l'être par MM. Alfred et Amédée Cherou qui en sont 
crédités. 

« Qu'ainsi la liquidation est terminée et la posiuon défini-

tivement arrêtée vis à-vis des tiers; 
« Qu'en cet état le commanditaire a droit de demander la 

liquidation en ce qui le concerne ; 
« Que d'ailleurs les conventions faites par la société, avec 

des tiers, ne peuvent jamais empêcher l'exercice de l'action, 
personnelle du commanditaire vis à-vis de ses coassociés, a 

raison de la stipulation du pacte social; 
« Sur la question de suvoir quelle doit être la part coutn-

buloire du commanditaire : 
« Attendu qu'il s'agit d'une société en nnrn collectif consti-

tuée par un même acte et sous une même raison sociale ; 
« Attendu que la liquidation de deux maisons a été confon-

due par suite de l'abandon fait aux créanciers; 
« Qu'en cet étm, il est impossible de faire aucune distinc-

tion des pertes des maisons de Paris ei de Murène et des 
diverses opérations auxquelles elles se sont livrée»; 

« Que, par suite, il y a lieu de faire contribuer M. Bail à 

tout- s les pertes; 
« Auemlu que M. Bail avait droit à un huitième dans les 

bénétices ; qu'aux termes de la loi et de la jurisprudence en 
matière de société, sa part dans les peri'-s, dans le silence de 
l'acte, doit être • gale à sa.p.irt de bénéfices; 

« Attendu qu'en admettant comme réellement versée la mise 

de MM. Alfred et Luuis-Amedée Chéron ; qu'eu ajoutant même 
que les sommes dont ils demandent à être crédités, c nniiia 
ayant été versées par eux OJ leurs familles, te sieur B*il, à 
raison de sa contribution dans les pertes, pour un huitième 
seu ement, ressoit créancier d'un»- somme supérieure a celle 
reclamée par le sieur Lelong, s^n cessioiuia re pour partie ; 

« Que le sirur Bail n'ayant pas conclu sur la fixation deîi-
nitivr du solde qui peut lui revenir, il n'y a pas :ieu par noua 
de statuer à cet égard ; 

« A'iendu qu'il n'y a pas solidarité entre associés; qu'.;!le 
n'existe qu'à l égard des tiers ; que seulement la pari de l'as-
Suc équi devient insolvable se repartirait comme perte envers 

les solvables ; 
Attendu qu'à raison de la confusion des deux maisons de 

Mortagne et de Paris, l'acte nes'exp iquè plus d'une manière 
suffistiiie sur la part du bénéfice revenant aux sieurs Louis** 

Alfred Chéion ; 
« Qu'il convient dèa lors de faire aux parties l'application 

de l'art. 4853 du Code civil, et de décider que la part de cha-
cun, dans les pertes à supporter par les sieurs Louis Amé lée 
et Alfred Chéron, sera proportionnelle à sa mise de fond-; 

« Que la mise du sieur Améiee Chéron était fixée à 225,000 
francs, et celle du sieur Alfred Cheron à 123,000 fr. ; 

« Qu'ainsi on doit mettre dans la condamnation neuf qtra-
torz emes à la charge du sieur Louis-Amédee Chéron-, et cinq 
quatorzièmes à la charge du sieur Alfred Cheron ; 

« Attendu qu'à raison de la position des parties, il y a lieu 
de faire applicatiou de l'art. 1244 du Code civil; 

« Statuant à l'égard de toutes les parties, sans nous arrêter 
aux exceptions de Louis-Amédée Chéron et Alfred Chéron, 
dont nous les déboutons, 

« Condamuo -iS Amedee Chéron à payer à Lelong la somme 
de 96,423 fr. 40 c. avec les intérêts d'icelleà partir du jour 
de la demande ; 

« Coudamiions également Alfred Chéron à payer à Lelong la 
somme de 53,571 fr. 60 c, aveo les intérêts du paur de la de-
mande , 

« Disons néanmoins que Alfred et Louis-Amédée Chéron au-
ront pour se libérer terme et délai de trois aus, etc. » 

MM. Chéron ont interjeté appel. Mais, le 16 novembre 

1851, ils ont été déclarés en faillite; plus tard, un ar-

rêt de la Cour de Paris a fixé au 5 mars 1848 l'ouverture 
de cette faillite. 

M. Millet, syndic, ayant repris l'instance d'appel, se pré-
sentant tout à la fois comme représentant les faillis et les 
créanciers, a soutenu, par l'organe ' de M" Dutard, que l'ad-
mission de la demande de M. Leloug était, d'après le juge-
ment arbitral lui-même, subordonnée à la liquidation défini-
tive de la soeiété; mais qu'à tort les premiers jug»-s avaient 
considéré cette liquidation comme réalisée par I'. bandou de 

tout l'aciif social opéré, par acie du 9 septembre 1848, par 
MM. Chéron a leurs créanciers, et c'est nou-SeujVment parce 
que tous les créanciers n'y avaient pas figuré, mats surtout 
parce qu'il était tombé devant la faillite fixée au 5 mars pré-
cèdent; en sorte que M. Bail ou M. Lelong, s.>n cess ounaire 
ne pouvaut rieu réclamer sur l'actif social, y compris la com-

mandite, avant le paiement intégral des créanciers sociaux 
étaient irrecevables dans leur action exercée avant cette liqui-
dation et le paiement. 

Vainement, ajoutait l'avocat, M. Lelong prétendrait-il que 
M. Bail n'était, d'après l'ace de société, que d'un huitième 
dans tes pertes; huitième qui, calcule sur un actif de 630 000 
francs, était loin d'absorber la portion de la commandite 

transportée à M. Leloug; ne sorte qu'il pourrait exercer ses 
droits couourrcuuneut avec la masse sur l'actif personnel de 
MM. Cheron. En effet, avant tout, M. Bail est, vis-à-vis des 
tiers, responsable de 1a totalité de sa commandite; la clause 

du reste non publiée, qui restreindrait sou obligation au hui-
tième des pertes, n'est point opposable à ces tiers ; la fixation 

de la créance est donc, même vis.à-vis de ses coassociés en 
nom collectif, subordonnes aux opérations et aux résultats de 
la faillite. Mais ces résultats fussent-ils connus, celte créance 
lût-elle déterminée, M. Bail ou son cessionnaire serait encore 
suns droit pour concourir avec lu maSso aur l'actif pcrsouncl 
d siio.tsCu. cou.aueudu que Icscréanciersontrlroîi a a'girpar 
privilège sur toute la comuiaudno, et sur les mises socales et 
1 actif personnel des associes gérants ; admettre M. Bail a con-
courir avec eux sur cet actif personnel ^our y exercer la re-
prise de portion de sa commaudile, ce serait iui permettre de 

soustraire aux créanciers un gage constitué par lui-même à 
leur profit a 1 origine de la société. 

M' Fieslon, avocat de 41. Lelong, expose qu'il est sans uti-
lité d attendre la liquidation de U socieie, puisque, dès a pré-
sent, il est constant que tout le capital social est perdu et qu'a-
vec raison les premiers juges ont apprécie immedi«tem- m 
1 importance 'le la contribution du commanditaire, laquelle rie 
peut excéder 82,000 fr. Or, d'après l'acte de société, ie com-
manditaire est en droit do réclamer, non pas à la société, ma s 
à ses deux associé, personnellement la portion do sa comman-
dite qu'il ne devait pas ,,er.tre, laquelle, eu d'autres ternies 

ji'usi q i une part de la perte incombant à ces deux associi a 
personnellement, m nullité tiecréi pas un obstacle a l'exer-
cice de ce droit. Eu effet, en laissant aus créanciers sociaux 
le partage <lo l'actif social, il est juste que, cet actif épuisé 
us n'aient plu», au cas où il serait insuffisant, qu'un droit 
personnel sur l'actif des assoe.es, et q .'ii

s
 souffrent sur cet 

actif persouuel, le concours des créanciers pergoùueli de 
ceux-ci. 

Sa* les conclusions conformes do M. Sallé.subslitut du 
procureur-général impérial, 

« La&tur, 

« Considérant qu'un i
U

g»iae&t commercial, du 16 rrovtrtfr 

ore l»3l, a deciare la faillite de Chéron Itères, et qu'un 
arrêt de la Luur eu a fixé l'ouverture au 8 murs 1*48 ; 

« CoiMideram q
ue

 l'effet tium dut de ces derisi.un a été 
d anéantir les arrangements fans avec les creiiuners sooiaux 
et non encore exécutés ; 

• 
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« Qu'elle» ont également atteint et frappé de nullité les con-
ventions qui, modifiant la situation légale des associés envers 
les tiers, avaient pour objet et pour but d'imposer aux frères 
Chéron le paiement des dettes, et d'assurer aBiil, comman-
ditaire, la restitution de son apport ; 

« Que les associés, en eff. t, ne pouvaient, au jour de ces 
conventions, posicrieuremeui au 5 mars 1848, ignorer l'état 
désespéré des affaires sociales ; 

« Que, dans ceiétat de chose, tonte action en répétition est 
interdite à Bail tant que les créanciers sociaux n'auront pas 
été désintéressés; 

t Que la position de Lelong est la même, le crssionnaire ne 
pouvant avoir d'autres et plus grands droits que son cé-
dant ; 

« Considérant que Millet, syndic de la faillite Chéron, a in-
térêt et qualité pour demander la réformation de la décision 
arbitrale qui a consacré le résultat contraire ; 

« Que 81 Bail puise dans la stipulation sociale le droit de ré-
clamer contre les associés gérants une portion de sa mise, ce 
droit ne peut être exercé tant que la situation de Bail n'aura 
pss été discutée contradicloirement avec la faillite, et qu'une 

liquidation régulière n'aura pas fixé la quotité des pertes de 
la société ; 

« Infirme ; déclare Lelong non recevable en sa demande; 
tous droits réservés à But et à Lelong, son cessionnaire, 
d'exercer contre Chéron frères telle action qu'ils aviseront, 
mais après liquidation des affaires sociales et paiement des 
créanciers sociaux, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2* chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 24 janvier. 

CHEMINS DE FER DE L'EST. — EXPROPRIATION. — TRAITÉ 

AMIABLE AVEC LE PROPRIÉTAIRE. — CHARGE D'ÉVICTION 

DU FERMIER. — OPPOSITION DU FERMIER A LA PRISE DE 

POSSESSION. — PROVISION DDE AU BAIL. — LOI DO 3 

MAI 1841. 

Etl-il vrai qu'après la publication légale du jugement d'ex-
propriation pour cause d'utilité publique, et avant toute 
notification ou intervention du fermier ou locataire, 
l'administration puisse traiter à l'amiable avec te pro-
priétaire seul, non-seutemtnt pour l'indemnité d'expro-
priation qui lui est due, mais encore pour l'éviction du 
fermier, en telle sorte que celui-ci n'ait plus aucun recours 
à exercer e ntre l'administration, et n'ait plus d'uction 
que contre son propriétai re? Est-il vrai qu* ce traité amia 
ble doive, en rtfèré et par provision, prévaloir sur le litre 
en vertu auquel le fermier est en possession ? 

Ces questions d'un intérêt pratique et général étaient 

soulevées, devant la Cour, par la compagnie des chemins 

de fer de l'Est, sur l'appel par elle interjeté d'une ordon-

nance de référé rendue le 27 décembre 1855, par M. le 

président du Tribunal civil de Pontoise, et ainsi conçue : 

« Atsendu que, suivant acte passé devant Bisson, notaire à 
Nogeiit-sur-Marne, le 11 juin 1834, Buisson a fait bail aux 

époux Vaché pour douze années, qui ont commencé par la le-
vée des jachères au 11 novembre suivant, et pour le surplus 
au 11 novembre 1855, un corps de ferme sis à Nuisy-le-Grand, 
avec toutes les terres en dépendant, d'une contenance de 78 
hectares 65 ares 37 cenuares ; 

« Attendu que Vaché se plaint de ce que, sans aucune 
autorisation de sa part , et sans que les formalités pres-
crites pour l'expropriation ponr cause d'utilité publique 
aient été aucunement remplies à. son égard , la compagnie des 
chemins de fer de l'Est a fait placer des pieux et commencer 
des travaux sur une pièce de terre appelée des Ivris, dépen-
dant de ladite ferme; 

« Attendu que, de son côté, la compagnie prétend avoir le 
droit d'exécuter les travaux commencés comme ayant traité 
avec Buisson , propriétaire de la ferme, suivant acte sous 
seings privés du 6 juillet 1855, enregistré; 

« Attendu que, dans cet acie, Buisson a, en effet, déclaré 
accepter ies indemnités qui lui étaient offertes, y compris 
l'éviction du fermier, pour la cession des terrains désignés au 
tableau contenu audit acte, et autoriser en conséquence la 
compagnie à entrer immédiatement en jouissance desdits 
lieux et à en disposer en toute propriété ; 

« Mais, attendu que cet acte est étranger à Vaché, et que la 
compagnie ne justifie pas que celui ci ait rtçu de Buisson 
l'indemnité qui lui est due comme fermier; 

« Ordonnons que, dans les "vingt-quatre heures de la signi-
fication de la présente ordonnance, la compaguie des chemins 
de fer de l'Est sera tenue d'enlever tous les pieux plantés par 
ses ordres sur les terres louées aux époux Vaché, et de ces-
cer tous travaux sur lesdites terres, sinon et faute de ce faire, 
autorisons les époux Vaché à faire procéder à cet enlèvement 
aux frais de qui il appartiendra, et les autorisons, au besoin, 
à se faire assister de la force publique, etc. » 

Devant la Cour, M" Rivière, au nom de la compagnie des 
chemins de fer de 1 Est, demande que, par provision, la com-
pagnie soit autorisée à prendre possession des terrains expro-
priés. Suivant le déténseur, le traité du 6 juillet a été sous-
crit dans la plénitude deê droits du propriétaire au regard du 
fermier vis-a-vis duquel il a accepté la charge de l'éviction. 
La loi ou 3 mai 1841 ne reconnaît que le propriétaire comme 
contradicteur de l'administration ; c'est au propriétaire qu'elle 
impose la charge de déclarer les fermiers ou locataires, et, en 
cas de négligence, de répondre envers eux des conséquences 
de l'expropriation. Sans doute, le fermier a le droit d'interve-
nir et de se faire connaître ; mais dans la cause, malgré la pu-
blicité légale donnée au jugement d'expropriation rendu à la 
date du 15 mai 1855, le fermier avait gardé le silence et 
était inconnu de l'administration au moment où est intervenu 
le traité amiable du 6 juillet. Ce traité comprend l'éviction du 
fermier dans l'indemnité acceptée par le propriétaire; il donne 
satisiaction complète aux droits du fermier et affranchit l'ad 
ministration de tout recours de sa part. Vainement le fermier 
exciperait-il du droit de recourir au jury d'expropriation; ce 
droit est éteint par le traité amiable; la loi ne le réserve 
qu'aux seuls créanciers inscrits (art. 17). Ainsi le bail en vertu 
duquel le fermier a la possession des parcelles expropriées doit 
s'effacer devant le trané invoqué par la compagnie ; et quand 
à ce titre se joignent l'urgence et l'intérêt public attaché à la 
prompte exécution des travaux, il n'y a pas à hésiter sur le 
droit reclame par la compagnie de prendre sans retard pos-
session des terrains expropries. 

M' Charles, au nom des époux Vaché, a contesté cette pré-
tention et développé les arguments sur lesquels repose l'or-
donnance attaquée. 

^ M. l'avocat-général Puget a appuyé les moyens présen-

tés en faveur de la Compagnie, et a conclu à l'infirmalion 
dé l'ordonnance. 

Mais la Cour, après délibéré, a statué en ces termes : 

« Considérant que Vaché est en jouissance des terrains dont 
la Compagnie des chemins de fer de l'Est veut prendre pos-
session, eu vertu d'un acte notarié antérieur au traité inter-
venu enire ladite Compagnie et Buisson, propriétaire bailleur 

de Vaché; , 
« Considérant que les moyens présentes par la Compagnie 

de l'Est pour justifier sa prise de possession donnent à juger 
des questions qui touchent au fond du droit, et ne peuvent, 
dès lors êire appréciées en référé ; que provision est due à la 
possession et à l'acte authentique en vertu duquel elle a lieu, 

« Confirme. » 

gné M°" Dazun en restitution de la somme payée, offrant 

de remetire de son côté le mobiher qui lui avait été livré. 

M
me

 Dazun a résisté à cette demai-de en soutenant que, 

pour 500 fr., il n'était pas possible de songer à avoir des 

meubles rembourrés en crin, et qu'ainsi il n'y avait pas eu 
tromperie sty la chose vendue. 

Mais le tribunal, après avoir entendu M' Moulin pour 

M. Solier, et M* Pmchon pour M"" Dazun, a rendu le ju-
gement suivant : 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que dans les meubles ven-
du» par la veuve Dazun à" Solier se trouvait de l'éloupe , et 
qu'ils étaient garnis de crin seulement en partie ; 

« Que de la représentation de la facture il résulte que la 
dame Dazun a garanti que toute la garniture était en crin; 
que Solier est doue fondé aujourd'hui à exiger que la veuve 
Dazun reprenne les meublas par elle fournis et qu'elle en 
résume le prix, puisque les conditions de la vente n'ont pas 
été accomplies par elle ; 

« Que peu importe de rechercher si le prix fixé était Q>> 

non en rapport avec la qualité des meubles ; que l'on s'est 
engagé à livrer des meubles garnis • n crin, et que Solier ne 
peut être con.raint à conserver ceux qui lui ont été livrés, 
puisqu'ils ne remplissent pas les conditions qui avaient été 
stipulées ; 

« Attendu que par ce fait la veuve Dazun a causé à Solier 
un préjudice dont elle lui doit réparation; 

« Par ces motifs, 

« Condamne la veuve Dazun à payer la somme de 505 fr., 
à la charge par Solier de lui restituer ses meubles suivant 
son offre, et la condamne à 50 fr. de dommages-intérêts et 
aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Godefroy. 

Audience du 26 janvier. 

INCENDIE D'UNE MUSON HVBITBB. 

Un forçat libéré, du nom de Thierry, né à Dieppe, an-

cien ouvrier fileur, sans domicile conna, déjà flétri par 

douze condamnations antérieures, dont deux aux travaux 

forcés, comparaît devant le jury. Il est accusé d avoir, le 

3 avril 1848, vers dix heures du soir, mis le feu- à la 

maison habitée par les époux Collange, do la commune 
d O nonville, près de Dieppe. 

Nous allons rapporter succinctement les différentes cir-

constances qui ont été révélées par l'instruction et par les 

témoins, et qui ont servi de base à l'accusation dirigée 
contre Thierry. 

L'avant-veille du jour de l'incendie, l'accusé, qui me-

nait à cette époque une vie errante, se présenta, dénué de 

toutes ressources, chez les époux Collange, ses parents, 

et leur demanda l'hospitalité. Le sieur Cnliange lui re-

procha sa vie oisive, refusa de donner à Thierry l'argent 

qu'il réclamait, et ne voulut pas même le recevoir chez 

lui. L'accusé fut profondément irrité de ce refus, et ue 

tarda probablement pas à concevoir le projet d'en tirer 
vengeance. 

Le 2 avril, il ne se montra pas dans la commune d'O-

mooville ; il y revint le jour suivant, pendant une partie 

duquel on le vit rôder autour de l'habitation des époux 

Collange. 11 escalada même le fossé de leur masure; mais 

comme plusieurs témoins survinrent, il s'éloigna. 

Or, ce fut ce jour même qu'un incendie, qui ee mani-

festa d'abord daus la couverture d'une petite remise ados 

S 'eà la maison et contiguë à un jardin dont la barrière 

fut trouvée ouverte, malgré qu'elle tût été fermée le soir, 

embrasa la maison des époux Collange. Ce ne fut que par 

un heureux hasard, a dit l'accusation, que ces deux per 
sonnes échappèrent à la mort. 

De graves soupçons se portèrent alors sur Thierry, 

une instruction fut suivie contre lui ; mais il fut bientôt re-

laxé, faute d'indices suffisants de sa culpabilité. Peu de 

temps après, Thierry fut arrêté pour d'autres motifs et 

détenu au Mont-Saint-Michel, où il avait à subir une pei-

ne de cinq années d'emprisonnement prononcée contre lui 

par le Tribunal d'Avrauches. Là, croyant peut-être qu'il 

ne pouvait plus être recherché à l'occasion du crime d'in-

cendie pour lequel il avait déjà été poursuivi, il fit des ré 

vélations à deux de ses co détenus. Selon le témoignage 

de ceux ci, Thierry leur déclara qu'il était l'auteur de 

l'incendie qui avait dévoré, en 1848, la maison de l'époux 

Collange, et qu'il avait agi ainsi pour se venger d'avoir 

été mal accueilli par le sieur Collange deux jours aupara-
vant. 

Ces aveux, il paraît, ne tardèrent pas à parvenir à la 

connaissance de là justice, qui ordonna immédiatement 
une nouvelle information. 

L'instruction nouvelle découvrit des indices graves de 

la culpabilité de Thierry, indices corroborés par les té-

moignages des deux co-détenus de l'accusé, a qui il avait 

l'ait de» révélations à ce sujet. Thierry s'est renfermé 

dans un système complet de dénégation. Il a protesté de 

son innocence ; il a nié même qu'il fût allé., le 1" et le 3 

avril, dans la commune d'Omonville, et il a soutenu que 

les témoins qui attestaient l'avoir vu et reconnu s'étaient 
nécessairement trompés. 

M. t avocat général Pinel a cru voir, dans les dénéga-

tions de l'accusé sur ce point, une preuve de plus de sa 

culpabibilité ; il a soutenu avec énergie l'accusation con-
tre Thierry. 

M° Anctin, récusant, du moins comme très incertai-

nes, les dépositions des témoins, a demandé l'acquittement 
de son client. 

Après le résumé de M. le président, le jury a rapporté 

contre l'accusé un verdict de culpabilité tempéré par l'ad 
mission de circonstances atténuâmes. 

Eu conséquence, l'accusé a été condamné à la peine des 
travaux forcés à perpétuité. 

Cet art. 11 est ainsi conçu : 

Toutes les fournitures facultatives généralement quelcon-
que portées dans le tarif des Irais supplémentaires ci après 
demeurent réservées, conformément à la loi, à l'administra 
tion des pompes funèbres. 

Nonobstant la disposition de cet article, qui leur parais-

sait attentatoire à la liberté du commerce et aux principes 

de la loi, les sieurs Paul Tanet, lithographe , Beauteu, 

gantier, et Lajeunesse -Dupuy, cocher, ont cru pouvoir 

faire des lettres, vendre des gants, et f lurnir des voitu-

res, sur la demande des familles. M us des procès- verbaux 

ayant été dressés contre eux, les sieurs Tanet, Lajeunesse 

et Beaufcu ont été condamnés par le Tribunal de simple 

police, le premier (en récidive) à 5 fr. d'amende et vingt-

quatre heures de prison, et les deux autres chacun à 1 fr. 
d'amende. 

Le sieur Tanet ayant interjeté appel, le Tribunal cor-
rreciionnel s'est trouvé saisi de la difficulté. 

M* Méran, avocat, a plaidé pour l'appelant. 

M. Jorrand a conclu à l'annulation de l'article 11, com-
me contraire à la loi. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu qu'il ressort d'une jurisprudence constante, et 
notamment de plusieurs arrêts de la Cour de cassation, que 
les Tribunaux de simple police ne sont tenus de réprimer les 
contraventions aux arrêtés pris par l'autorité administrative, 
que tout autant que ces arrêtés dut pour ob|el des mesures 
prescrites dans les limites iegales du pouvoir confie à l'auto-
ritédont ils émanent; qu'ainsi le Tribunal, appelé à statuer 
sur l'appel du jugement rendu prr le Tribunal de simple po-
lice de Bordeaux, est en droit de rechercher si l'arrêté du 
maire de cette ville, en date du 16 avril 1855, auquel Tanet 
est inculpé d'avoir contrevenu, ne contient pas de prescrip-
tions contraires aux dispositions de la loi du 23 prairial an 
XII, sur laquelle il se base pour attribuer aux. fabriques le 
droit exclusif d'imprimer et distribuer les lettres d'invitation 
aux cérémonies funèbres; 

« Aueniu que l'article 22 de la loi précitée dispose que : 
les fabriques des églises et les consistoires jouiront seuls du 
droit de fournir les voitures, les tentures, ornements, et 
de faire généralement toutes les fournitures quelconques 
nécessaires pour les enterrements et pour la décence ou la 
pompe des funérailles; » que c'est là un véritable privilège 

constitue au profit des fabriques; qu'il n'est pas permis de 
l'étendre au-delà des limites posées p*r la législation, sans 
ble ser le principe de liberté qui est la base de notre législa-
tion industrielle et commerciale ; 

« Attendu qu'en limitant aux fournitures nécessaires à la 
pompe et à lit déoonoe des funérailles le uiouopte reserve aux 
fabriques, le législateur n'a pu avoir eu vue des lettres d'in 
vitation, qui ne figurent en rien dans la pompe extérieure ou 
intérieure des cérémonies funèbres; que vainement on invo-
que les dispositions de l'art. 25 de la loi de l'an Xll pour en 
induire que les lettres d'enterrement se rattachent aux objets 
indiqués d'une manière générale dans l'art. 22; que le con-
traire ressort de l'art 24, qui défend expressément à toutes 
personnes d'exercer les drons susmentionnés, interdiction 
qui tût suivi, au lieu de les précéder, les dispositions de l'ar-
ticle 25, si le legis ateur eût voulu qu'elles s'appliquassent à 
tous les objets qu'il allait autoriser l'administration munici-
pale à tarifer ; 

« Attendu que les principes posés pur la jurisprudence in-
voquée à l'appui de l'arrêté municipal, loin dêlre en oppo-
sition avec ceux développés ci-dessus, en soiit,au contraire, la 
consécration; que l'arrêt de la Cour de Paris n'a pas eu pour 
résultat de porter atteinte au iibre commerce des marchands 
d objets spéciaux, qui, quoique tarifes par l'administration, 
ne font point eepi ndiin parue nécessaire de la pointe des cé-
rémonies funèbres ; qu'il s'est borné % prononcer une condam-
nation civile, à des dommages-intérêts contre l'associé d'une 
entreprise générale faisant coucurrence à l'administration 
privilégiée ; 

« Attendu que le décret du 18 mars 1806 et celui de 1852 
n'ont point apporté de modification à la mi de l'an XII, à la-
quelle ils se réfèrent ; qu'aucune de leurs dispositions ne 
vient accroître le nombre des objets dont le monopole est ré-
servé à l'administration ; qu'on ne saurait les invoquer uti-
lement pour soutenir que l'arrêté du maire de Bordeaux du 
16 avril 1855 a été pris daus la limite des attributions qui 
lui sont confiées ; 

« Par ces moi ifs : 

« Le Tribunal, faisant droit de l'appel du jugement du Tri-
bunal de simple police de Bordeaux du 16 novembre l«5b, 
qui a déclaré Paul Tanet coupable de contravention à l'article 
11 de l'arrêté du maire de Bordeaux du 16 avril 1855, et l'a 
condamne à cinq francs d'.ameudd, un jour d'empriso uiemeut 
et aux dépens, émeudaut et taisant ce que ie premier juge au-
rait dû taire, relaxe ledit Tanet des poursuites dirigées contre 
lui, sans dépens. » 

après avoir longtemps acquitté les arrérat 

sée à les payer, il y avait lieu d'appli
qil

* *%, 

quinquennale, prévue par la loi du 29 i
 lnv

- ""ck^ 

M. Gom. l, maîire des requêtes, ram
w
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 18
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cal des requérants; M* Luboréère, pour M*. ?" 

de la commune; M. du Martroy, màii
Pe

 H
 ël

 î 
imissuire du gouvernement.
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commissaire du gouvernement. 

TRAVAUX PUBLICS. 
l'OltTIl ATI0N8. 

ACES Les dommages qui peuvent résulter p
our 

vent de ce que des travaux de forlificaiion a" "H 
difié la direction des vents dans le voisin»»» j*

i,
'
[
U l! 

Hn, ne rentrent dans aucun des cas pour le
K

 ,Ce
tik 

ouvre aux propriétaires voisins des lortifieaii ^ '> 
à indemnité. un ^ 

Ainsi jugé, par rejet de la demande en >n<W 

mée par les sieur et dame André et le sieur R, , "H. 

borne, propriétaires d'un moulin à vent dans l»" 

de Dunkerque. Selon les réclamants, l'éié»a
U

o
n

S
N* 

veaux remparts, eu interceptant les vents favor*K?
e
 S 

raient intercepté la force motrice de leur moulin t
1

'* 

tendaient en outre que l'eucéinte seini circuler f H 

par les courtines et bastions qui se développe,,,^ S* 
à l'ouest opposaient au libre passage des venta ^t 

nent s'y engouffrer un obstacle auquel devait
 f
?

llv
-

buée la rupture des ailes du moulin. 

M. Lhopital, auditeur- rapporteur; M 

des réclamants; M. du Martroy, maître
 u 

commissaire du gouvernement. ^I"^ 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5* ch.). 

Présidence de M. Puissan. 

Audience du 24 janvier. 

VENTE D'UN MOBILIER. — TROMPERIE SUR LA NATUHB DE 

LA CHOSE V1SNDUE. NULLITÉ US LA VENTE. 

M. Solier avait besoin d'un mobilier, et il s'est adressé 

a la veuve Dazun, fabricaiite de incubes; le prix fui fixé à 

505 IV. et la livraison opérée; mats M. Soimr s'aperçut 

bientôt que se» meubles, au lieu d'être garnis de erm, 

l 'étaient seulement de bourre et d eloupes, et il a ussi-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BORDEAUX. 

Présidence de M. Louvet de Paty , vice- président. 

Audience du 27 décembre. 

POMPES FUNEBRES. — MONOPOLE. — FOURNITURES FAITES 

PAR DES MARCHANDS AtX FAMILLES , A L'OCUASION D 'i 
TEhREMttftTS. ARRÊIÉ MUNICIPAL INTERDISANT LES 

FOURNITURES EN EN RESERVANT LE MONOPOLE A L ENTRE 

PKENEUR DES POMPES FUNÈBRES. — ILLÉGALITÉ DE L'AR 

RÊ1É. 

Une question qui intéresse la liberté de commerce était 

soumise au Tribunal dans les circonstances suivantes : 

U est d'usage a Bordeaux, lorsqu'un enterrement a lieu 
que la famille du défunt douue des gants et des crêpes 

à toutes les personnes invitées à l'en'.errement. Habituel 

lemeut ces gants et ces crêpes étaient achetés chez les di 

vers marchands de Bordeaux. Mais un arrêté municipal 

changé cet état de choses et donné à l'administration des 

pompes funèbres le monopole de cette vente, ainsi que de 
la fourniture des lettres d'invitation. 

Eu effet, le 16 avril dernier, M. le maire de Bordeaux 

a pris un arrêté qui accorde (art. 11) à l 'administration des 

pompes funèbres la fourniture exclusive de tou» les objets 

nécessaires et même facultatifs pour les funérailles. Au 

nombre de ces derniers sont compris les lettre» d'uivii^-

tiou, les gants et les crêpes, et tes voitures de suite non 
drapées. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des 14 décembre et\l janvier; — approbation 
impériale du 10 janvier. 

COMMUNES. — DETTES DEVENUES NATIONALES. — RESTES 

FONCIÈRES. — DÉCHÉANCE. — QUESTION DE PRESCRIPIION 

CONTRE LA COMMUNE. 

Aux termes de la loi du 26 août 1793, les dettes an-

ciennes des communes sont devenues nationales, sous les 

seules exceptions prévues par les art. 83 et 84 de ladite 
loi, sans égard à leur nature et à leur objet. 

Ainsi, ru le caractère de rentes foncières, ni le fait que 

les biens sur lesquels les rentes étaient assises sout depuis 

redevenus la propriété delà commune, n'ont donc pu em-
pêcher la nationalisation de ces dettes. 

Le droit à garantie contre l'Etat en raison du transfert 

de ces rentes, opéré par lui, est frappé de la déchéance 

prononcée par les lois des 25 mars 1817 et 4 mai 1834, 
faute de réclamation dans le délai prescrit. 

La question de savoir si le paiement des arrérages effec-

tué pendant longtemps par la commune a pu acquérir la 

prescription et créer au profit des titulaires un titre vala-

ble ne peut être jugée que par les Tribunaux civils. 

Ces solutions résultent du décret qui a rejeté la demande 

en annulation d'une décision du ministre des finances du 

26 janvier 1853, qui avait décidé que deux rentes d'un 

certain nombre de mesures de grains et d'un somme d'âr-

gent dues autrefois par la commune d'Essenheiui et d'ori-

gine antérieure à 1793, étaient deveuues dettes" nationales-

qu'elles avaient été frappées de la déchéance prononcée 

par les lots des 25 mars 1817, 4 mai 1834 et 29 jauvter 

1831 , faute par les titulaires au profit desquels ces rentes 

avaient été transférées eu l'an IX et en Tau XII d'en avoir 

réclamé ie paiement coutre l'Etat en temps utile. 

Les nommés de Faviers, de Dardin et veuve Castex 

prétendaient qu'à raison de leur qualité de rentes fonciè-

res, et parce que la commune avait conservé la proprié-

té des biens sur lesquels èlles étaient assises, le béné-

fice de la loi de 1793 ne pouvait être invoqué. Ils de-

mandaient subsidiatrement que l'Etat lût condamné à ga-

rantir le paiement des rentes transférées à eux ou à leur» 
auteurs, et plus subsidiaireuient qu'il fût reconnu que le 

paiement de» arrérages fait par la commune pendant un 

temps plus que suffisant pour la prescription avait créé 
a leur prohl un titre valable. 

Le Conseil d'Etat a décide que les rentes devenues na-

tionales avaient encouru la déchéance prononcée par les 

lois des 25 mars 1817 et 4 mat 1834, et que si l'on devai. 

admettre que I action en gaïa.iu.
 t01

H.e t'Eut, en raU„ 

du translert, ne se lût ouverte que du jour où la commune, 

CHRONIQUE 

PARIS, 28 JANVIER. 

Il existe des professions qui ne sont pas acc 

à tout le monde et qui n'en sont pas moins |
uc

e8si i 

quoiqu'elles n'exigent ni un long apprentissage 
coûteuse éducation. Ainsi, M. Murphy

 recou
 j yJ'l

 c
' 

par mois; il est en outre logé, nourri, blanchi ' av 

frère, pour se mettre tous les jours, de deux heures! 5 

midi jusqu'à onze heures du soir, à la disposition if 1 

Paris, qui tient le Café des Arts, boulevard <m T 

47. Son emploi est des plus faciles à remplir- il 

se présenter, se promener pendant cinq miim't
es

 de lî 
en table, allumer son cigare au bec- do gaz lu

 p
j
uo 6iovi d

 "f* 

tabiissemeui, saluer l'assemblée et se retirer pour rec 

mencer le même exercice une demi heure après (°\ 

que M. Murphy est un géant des montagnes de l'Êcos» 

il a deux mènes quarante-cinq centimètres au-dessus! 

niveau du parquet; mais si, comme le dit l'affiche, il es"" 

plus beau et le plus grand des géants couuus. il n'en w 

pas le plus exact, si l'on en croit M. Paris. Celui-ci 

effet, a fait assigner le géant devant le Tribunal de cou. 

merce en paiement de 8,000 fr. de domuiages-iutérèij 
parc^qo'il u'.irrive ous les j >ur s q>ia vtu^t tnmutis 

demi heure après l heure fixée, ce qui causerait un cerin 
préjudice à l'établissement. 

M. Murphy a répondu à cette demande que, pourlj 

mettre eu contravention, M. Paris avançait tous les m, 

tins la pendule de l'établissement d'une demi heure; il i 

invoqué ensuite une des clauses de son engagement qj 

lui infl ge une amende de 10 fr. par chaque demi-heuti 

de retard, et a soutenu que jamais M. Paris n'avait u. 
constater son inexactitude 

Le Tribunal, après avoir entendu M. Paris en person» 

et M' Bertera, agréé du géant, a déclaré M. Paris nontt. 

cevable dans sa demande et l'a condamné aux dépens. 

— Galpy a été saisi pour son loyer; il par >ît bien plui 

saisi encore en se voyaut devant la police correutiounelk 

pour détournement d'un des objets compris itausie p» 

cès-verbal ; et quel objet... le malheureux ! St jamw«4 

lit de Cette nature a mente le bénéfice des cucotnrtsKei 

atténuantes, c'est bien dans cette affaire. Ah !- Chieaueaii 
mon ami : 

Au travers d'un lien pré, certain ânoti passa, 
S'y vautra, non sans faire un uotab e dommage 
Dont tu formas la plainte au juge du village. 

Te voilà distancé par M. Bréchot, le propriétaire de 

et l'auteur de la plainte qui amène celui-ci devant ie 
bunal. 

» De quoi vous plaignez-vous ? » lui demande II, I< 
président. 

M. Bréchot : Mooossieu le pré... président, 

Ga... Galpy me de... devant trois... ois termes, je l'ai fai. 

fait sai... fait sai... fait sai... (rires daus l'auditoire), M 

saisir, et il a dé... détou... ourné un obj... un obj. . jet qui 

est mentio... oué dans le procès-ver.... cès ver,., c» 
ver... bal. 

Le témoin hésite à nommer l'objet détourné, mais eo-

fin nous apprenons que c'est l'un de ces accessoires de-

tain qui joueut un si grand rôle dans M. de PouruU-
gnac. 

M. le président : Cou bien estimez-vous cet objet? 

M. Bréchot : Je... je n'eu sais auj... auj... uate le pr»' 

pr... prix, n peut val... valoir trots.tr... fr... francs. 

M. le président : Et ï'est pour un objet de trois fr»*' 
que vous portez plainte? 

M. Bréchot: C'était ma gar... ma gar... antie. 

M. te président : Etifiu, mousieui , vous êie» dans vo-

tre droit, allez vous asseoir. (Au prévenu) ; QJ avez-*"
111 

à dire ? reconnaissez vous le lait ? > - J 

Le prévenu : Ali ! mon Dieu, oui^ certainement. Je* 

vais trois termes à monsieur; si je ne l'ai pas payé.
1 
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i 
péi 

que j'ai fait une maladie qui m'a" coûté beaucoup, etd" 

je ue suis pas encore. complètement guéri. La P
reuV6

bie
| 

est daus le détournement qu'on me reproche; cet
 0

 J 

m'élait indispensable; je suis très bas percé, je ne v°" 

dissimule pas (rires), et il m'était impossible d'en i»^ ^ 

dépense ; du reste, je vous le dis sincèrement, J 

croyais pas que cet objet était compris dans la
 sai

?
ie
J

ret
. 

M. le président :^
1
 Vous aviez une copie du proee

8
* 

bal? ^ 

Le prévenu : Certainement, mais je n'ai pas
 reIB

'
j

4

lei 
que ceci y était, bien convaincu qu ou ne sai »ias

alt
, P ^ 

choses de première nécessité ; assurément, ceciu
e
 ^ 

une chose d'ugrément ; eh ! mon Dieu, je
 voudl

,
u

'|
 ql!

e 

pas avoir besoin, c'est bien pour obéir au
 uiedet

liD(
ije 

j'en fais usag ■; la preuve, c'est qm , t'an dernier, q
1
'» ^, 

déménageai, j'avais un de ces objets-là : je l'ai do»" > 

me pour-boue, à mon portier. (Rirjs.) , ^ 
Le Tribunal condamne lepreveuu.aiOl'rancsd

1 

— C'est le jour à l'instrument de .,-

voici encore une affaire à laquelle il a donné 

dans d'autres circonstances. Une malice d'eutaii ^ ̂  

à jet continu) est la cause première de la
 c

l
uere

 ne
|ie $ 

sinage qui amène devant la police correction 

époux Tivel, fabricants de chapeaux, sur la ^ f^asoU 

époux Martinet, appréieurs des mêmes objets ; P 

et prévenu* demoureutdanB la même maison. ^
@ a

pe 

Au fond de tout ce a, on remarque sa
n

» P 

auiuiosité ayant pour principe une rivaèé ^
ela

.'
 a

 fuTt* 
Comme toujours, dans ces sortes d'affaires, V^er»

1
' 

lémoitis ; comme toujours aussi, chaque camp '. u 

sou à la partie qui l'a lait assigner ; cliose a»
1
* ' 

faut bien gagner sus 40 suu». ti'Op ^^S, 

Comme toujours, encore, le Tribunal n'est pa* ,
e 

fixé sur le côté d'où partent leB torts. Ainsi, 

ih 

prJ 

n 
lit 

14 Cal 
prl 

l.
 de

 pourtea-B^ 
lieu ai» 1 * 

U 

h 

Pu 

bo 

* 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 98—29 JANVIER 1856 99 

a vu 

do" 
nef ment ce procédé à M 

:
cC

o
U
nretdom,erunec»

q
ne 

assez viven 

8UA • i i il Mjrlll 

M"' Martinet 

• Tivel repro-

MaMinei, puis M. 

M m " Tivel, en-

Tivcl accourir et allonger 

g* de M. Martinet 
>
aiie

',in"dYpied à M. Martinet. 
c°up rAté on a vu les ouvrières 

D'
u

"
 8
 I de ôain, d. s carcasses d'oie et .les trognons 

ie^
de9

n
"rà la pone 'des époux T.vel, puis la petite T,-

W
0,

Ceesan8doufe par ses parent-) lancer de 1 eau a 

fel (
er,V

 '
y
 serrure des époux Martinet à l'aide de 1 objet 

yavers * 

ésident : Qu'est-ce que c'est que tout cela ? 

t
.il dans ce procès 

Qu'y 

'/
 (

^?°!"TPA ÎTrocès? Des ouvrières qui jettent les 

sur le carré, une petite fille qui envoie de V" J Af nain sur iei:»ne. une ^..^ -, -

?f
S
. avec une seringue, M"

1
' Martinet qui se fâche. M" 

l'eau 

'PU 

accourt, les maris qui s'en mêlent, et voilà la 
T

'
ve

 ■ «isie de pareilles affaires, c'est déplorable ! 
i
u61

 Tribunal renvoie de la plainte les époux livel et 

Janine les époux Martinet aux dépens. 
0011

 «ieur Florent, caporal au 22' régimentd'infanlerie 

"T ,f
P
 est amené devant le 2' Conseil de guéri 

^ rM Suau, colonel du 77" régiment de hg me, sous 

|id
e p

,^
t

i
0D

 d'avoir commis des voies de fait sur la per-
1
 <îe l 'un

 de fies
 «"^ordonnés. 

,ûfl
"

e
 les premiers jours de décembre, le nommé Pre-

"
8

"
9
 me soldat

 r
é
ce

,
nme

nt arrivé de Normandie au 

«st. J
e

f com
mandé pour faire la corvée de propreté de 

cor
i?'mbre occup. e par le peloton dont le caporal Florent 

9
 t nartie. Le jeune Normand avait à peu près terminé 
iB*" I [_.«„. ,

a
 fTi,vro,>t finwsant rie fumer sa nioe. la 

et 

f9't nitne lorsque Florent.finissant de fumer sa pipe, 

a sur'une table placée au mi ieu delà chambre, 

^ a de prendre quelqu'effet dans son sac. Prévost, 
f,

'
oC

f
U

't nettoyer la table, demande à haute voix : « A qui 
10

 rtisut crftie jolie pipe culotée? — A moi , répond le 
»PH „p

 ne
 |a touchez pas.— Mais retirez-la, caporal, il faut 

ca
^°'"' fasse mon service et que je rapproprie cette table. 

^Vla touchez pas, vous drs-je, •> répliqua le supérieur. 

rdre n'mtimida p uni l'entêté Normand, qui passa 

P 'i nient un torchon sur ta tab e et envoya la pipe se 

'
 eu

ersur le carreau de la chambre. Aussitôt le caporal, 

'
r0l

meol ému en voyant sa pipe culotée brisée en mille 
VIV

'\L
ttX

 lâche un gros jur on et, oubliant son grade, se 

'une sur la recrue de Normandie et lui administre 

P
re
^i

a
f
0

is un coup de poing sur la poitrine et un coup 
,ldàms le baa des reins. Une lutte se serait engagée 

le les deux hommes, si plusieurs camarades ne se fus-

seal portés en avant pour les séparer. 

Ces faits, qui sembleraient n'avoir par eux-mêmes au-

cune importance, ont cependant, au point de vue de la 

discipline intérieure, un caractère de gravité tel, que 

l'honorable colonel qui commande le 22* régiment a pensé 

qu'il était nécessaire de les signaler à M. le maréchal 

coaimandaut la première division militaire, en demandant 

que le caporal Florent fût traduit devant un Conseil de 

guerre, pour avoir frappé un inférieur. Celte plainte a été 

accueillie, ei Florent se trouve en prései.c^ de ses juges. 

M. le président au prévenu : Vous paraissez fort jeune; 

depuis combien de temps servez-vous? 

Le caporal : Je suis entré au service comme engagé 

voluiuaire, il y aura bientôt deux aus. Je suis caporal de-

puis près de six mots. 

M. le président : Vous êtes déjà assez ancien de service 

pour connaître les lois militaires et les règles conc rnaut 

les rapports entre les supérieurs et leurs inférieurs. Vous 

n'ignorez pas que, lorsqu'un inférieur s'oublie au point 

d'injurier son supérieur, il est puni de cinq ans de fers ; 

et, s'il commet la plus petite voie de fait, il est puni de 

mon. Vous devez comprendre dès lorsque si un supé 

rieur, de quelque grade que ce soit, a le malheur de frap-

per son inférieur, il commet un délit grave qui mérite 

d'être puni sévèn meut. 

Le caporal : Oui, mon colonel, je aais les choses que 

vous me dites ; mais, voyez-vous, quand j'ai entendu ma 

pipe tomber par terre, une si bonne pipe à laquelle je te-

nais tant et que je soignais avec tant de précautions pour 

la conserver, j'ai éprouvé un petit mouvement nerveux 

qui m'a poussé machinalement sur le soldat Prévost, et, 

entraîné par la colère, je l'ai vivement bousculé en lut 

criant un mol que je ne répéterai pas devant vous. C'est 

la perte d- ma pauvre pipe.... 

M. le président, interrompant : Votre pipe ! votre pipe! 

ce n'était qu'm,e perte légère ; vous auriez pu facilement 

vous en procurer une autre. Vous nous dues que vous 

avez un peu bousculé le soldai de corvée ; parlez franche-

ment, avouez que vous lui avez porté un coup de poing, 
et puis donné un coup de pied. 

Le caporal: Eh bien ! oui, colonel, la colère de ma 

pipe a été telle que j'en ai été aveuglé ; j'ai frappé Pré-

lat de la manière que vous venez de médire. J'en suis 

bien fâché, mais c'est lui qui m'a obstiné. 

Le soldat Prévost fait sa déposition, et, sur l'interpella-, 

ùou qui lui est adressée par ie défenseur, il déclare qu'il 

lest ( as fumeur, et qu'il n'aitachait aucune împortaace à 

une vienle pipe moitié noire et moitié blam he. Le témoin 

ajoute qu'il n'a pas cru commettre un gran 1 dégât en la 

'étant par terre, puisqu'elle gênait son service. 

M. le président : Dès l'instant où le caporal, votre su-

périeur, vous défendait de toucher à sa pipe, vous deviez 

'
a
 respecter. D'ailleurs, vous pouviez faire votre service 

™ propreté eu pluçaut la pipe sur un lit ou sur la planche 
» pain. 

sans en obtenir de réponse ; elle n'insista pas et se diri-

geait vers la porte de son habitation, .uand elle se sentit 

a teinte d'un coup de Ml .charge dji plomb. L'assassin 
s étant approché et voyant que sa vicume n'était pas frap-

pée mortellement, se précipita sur elle et lui asséna sur 

la tête de nombreux coups d'un instrument contondant. 

La femme Mdhée paraissait insensible aux derniers coups 

de «on assasin, celui-ci la crut morte et se dirigea vers 

une armoire où il devait trouver l'argen. qui lui avait in-

spiré l'idée d'un ausd horrible crime, Il brisa l'un des 

panneaux de ceite armoire, et, dans un tiroir qu'il ouvrit, 

enleva un sac contenant deux cents francs et prit la 
fuite. 

Une demi-heure après, le sieur Méthée rentrait de son 

travi.il. Contre l'ordinaire, n'apercevant pas de lumière 

chez lui, il appela sa femme, qui, revenue un peu à eile, 

lui répondit d'une voix mourante : <■ Me voici, mon ami, je 

suis une femme perdue ; le malheureux ne s'est pas con 

tente de me tirer un coup de fusil, il m'a eusuite assom-

mée à coups de marteau. » 

Méthée alors alluma la < lrandelle et un horrible specta-

cle s'offrit à ses yeux. Si femme était étendue par terre, 

au milieu d une mare de sang, appuyée sur une chaise et 

ie visage méconnaissable. C'est avec la plus grande d fti 

culté qu'elle put répondre aux questions do sou mari, qui 

lui demandait comment et pourquoi ebe uvait été si rn.il-

iraitrêe. Elle put néanmoins designer comme son assassin 

le nommé Honoré Curiou, âgé de 22 ans, fendeur de 

charnier™, travaillant dans les bois voisins de l'habitation 
de ta victime. 

Méihee se rendit alors à la ferme voisine chercher du 

secours. Les* personnes accourues d«ns le but de prodi-

guer leurs soins à la malheureuse victime ne purent 

qu'assister à son agonie ; elle expira quelques heures 

après, à irois heures du manu. 

Honoré Curiou, désigne par la femme Méthée comme 

l'auteur de ce crime affreux, a été mis en étal d'arresta-
tion. 

■ré jusque là et hàut placé dans l'estime publique, a 

l en Angleterre une vive polémique, au poml de vue 

ETRANGER. 

ANGLETERÊE (Londres).—James Thompson (c'est le nom 

que se d mue le prévenu) est un de ces coudamnés libérés 

avant l'expiration de leur peine (ticket -of-leave man) qui, 

par leur prompte récidive, ont déjà fait repentir la loi un-

glaise de l'essai d'indulgence qu'elle a tenté dans ces der-

nières années. Voici dans quelles circonstances il est le-
tombé dans les mams de la police. 

Le policeman 129 : Dans la nuit de samedi dernier, 

j'étais de service dans Thames-Slreet, près de la douane, 

et je remarquai cet homme et deux autres individus qui 

suivaient un monsieur. Thompson lâta la poche de ce 

monsieur et eu enleva un mouchoir. Il prit la fuite, et je 

courus après lui en criant : « Arrêtez le voleur ! » Un em-

ployé de la douane lui mit la main sur le collet -, mais 

Thumpsou eut biemÔL l'ait de loi faire lâcher prise, et il 

se mu à fuir de nouveau. Je le serrais de près, et, au mo-

ment où j'allais l'atteindre, il lira de sa poche le mou-

choir voie elle jeta derrière lui. Je me baissai pour ra-

masser le mouchoir; cela amena un temps* u'anéf dont 

le voleur profita pour gagner du terrain et disparaître tout 
à fait. 

Je ne l'ai revu que ce matin, quand je l'ai retrouvé dans 

une des infimes maisons garuies de G orge sireet. Je lui 

donnai l'ordre de me suivre au prochain bureau de po-

lice. Il se chaussa, comme s'il allait obéir ; mais tout à 

coup il s'arma d'un coufeau à ressort et s'écria : « Com-

bien êtes-vous d'agents pour me prendre ? E'as-vous seu-

lement une douzaine ? » Le constable qui m'accompagnait 

lui répondit : « Nous ne sommes que sept, nous deux et 

cinq autres qui aitandent devant la porte. » 

Alors cet individu se répandu contre nous en injures-les 

plus dégoûtantes. Il se mu à brandir son couteau en ju-

rant de percer le ventre du premier qui tenterait de porter 

la main sur sa personne. « -Cependant, ajoula-t-il, si vous 

vouiez descendre len premiers, je promets de vous suivre 

gentiment. » Nous jugeâmes qu'il était prudent d'accepter 

la transaction, paiceque nous savions qu'il fallait qu'il 

nous suivît ou qu il sa .tât par la fèuôtre. A peine avions-

nous fait quelques pas dans l'escalier que nous entendîmes 

un bris de carreaux. Je remontai de suite, je m'élançai sur 

la fenêtre, et je saisis cet homme au moment où il allait se 
précipiter. 

Thompson : J'avoue ma culpabilité. Mais, que voulez-

vous ? je suis sans ouvrage... je trouve à peine à travail-
ler pour gagner un "epas par jour. 

Le policeman 127 : Je reconnais cet homme pour être 

un voieur de poches, condamné; en 1852, à Cierkenwell, 

à sept années de transportation ; c'est un ticket-of-leave 

libéré par anticipation. 

Thompson : Tout cela est très bien; mais je n'ai pas 

d'ouvrage... que voulez vous que je fasse? 

Des informations ultérieurement prises, il est résulté 

ue Thompson a été condamné à Cierkenwell sous le nom 

e Henry M'Carthy, et libéré en novembre dernier, sous 
le n" 6,448. 

Il a été de nouveau condamné, comme vagabond dan-

gereux, à trois mois de prison dans la prison d'Holloway. 

Ltrtcrue : J'ai dit plusieurs fois comme ça : « Capo-
ral

- g»re la casse ! » L devait retirer sa pipe. 

M- le président, au témoin : Vous êtes jeune, mais je 

Risque vous avez l'esprit taquin. Sous l'habit militaire, 
v
°us faudra réformer ce genre de caractère. Vous avez 

Provoqué l'impatience et la mauvaise humeur du caporal, 
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 déposé sur les faits que nous avons 

^M. le capitaine Rougon, commissaire impérial, soutient 

P'evention. Quoique les voies de faii commises par le 
Capo
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pabie du délit prévu parla loi du 12 mat 1793. 
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, incapable d'occuper aucun grade 
eune» fonctions daus les troupes de l'armée française. 

aient été légères, elles n'en rendent pas moins le 

M. le ministre de l'intérieur vient d'être frappé dans ses 

plus chères affections. M"
1

" Billault, sa femme, est morie 

hier dimanche, à la suite d'une douloureuse maladie. 

Sas obsèques auront lieu demain mardi, à midi très 

précis, à l'église Saint-Thotnas-d'Aquin. Ou se réunira à 

la maison mortuaire, rue de Grenelle-Saint-Germain, 101. 

Les personnes qui n'auraient pas reçu de lettre de faire 

part, sont priées de considérer le présent avis comme une 
invitation. 
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S P IO Si SKTS ET XBTÉ9 D'ASSURANCES 

sua LA VIE EN ANCLEICKEH. 

La justice anglaise est saisie en ce moment d'une série 

de crimes ayant la cupidité pour mobile et le poison pour 

agent. Deux procès qui se ressemblent, et par l'emploi 

des moyens et par la qualité des accusés, sont en ce mo-

ment l'objet d'une instruction qui passionne vivement les 

esprits. Dans les deux affaires, il y a eu empoisonnement 

à la suite d'assurances laites sur la vie des victimes; dans 

les deux affaires aussi ligure un médecin, accuse princi-

pal dans la première affaire, complice ou agent dans la 
seconde. 

porcs; elle lui adressa la parole 

Le premier accusé est le docteur Paliner, de Rugeley, pe-

tite ville du comte de Treut. Il est appelé à rendre compte 

de la mort de sa fournie, mistress Palmer, deson père, ei de 

M. Couk, un de ses clients; ces crimes, accomplis à' l'aide 

du poison auraient eu pour but de faire payer une som-

me de 500,000 francs par plusieurs sociétés, qui avaient 

assure ce capital sur la vie do ces trois personnes. Une 

enquête devant le cormier a eu lieu, et elle s'est terminée 

pa. le renvoi de M. l'aimer devant les prochaines assises 

du comte de htafl ,rd. Suivant les usages de la procédure 

augiaise, il y a eu uois euquêuw distinctes, et sur chacu-

ne de Ces enquêtes ie verdict du jury aéle afurmalrf. 

Cette atiaire, à parlia nature et lu gravité des faits à 
pari aussi la position et la qualité de M. Palmer, médecin 

ècoïide 

soulevé „. 
des débats qui vont s'ouvrir. C» n'est pas seulement i Ru-

geley, où les fails se sont passes, que les sentiments les 

plus opposés se sont manifestés. L'intérêt que ce procèè 

inspire a rapidement franchi la limite des localités on ces 

troi . en mes ont été commis. L i population esl divisée en 

Palmeristesefa anti-Palmeristes. Les premiers dîsenl 

hautement que rien ne pourra leur donner la conviction 

qu'un homme du rang et du caractère de M. Palmer a pu 

se rendre coupable des crimes odieux qui lui sont impu-

tés. Les autres sont également positifs pour proclamer 

que leur conviction est formée contre l'accusé. La mémo 

divergence d'opinions s'est muiileslée et avec une ardeur 

égale a Stafford, qui est le lieu où doivent être tenues les 

assises devant lesquelles comparaîtra M. Palmer. 

Or voici l'embarras qui naît de cette situation : En An-

•glewrre, une des lois fondamentales de l'institution du 

jury eslq l 'aucun des citoyens appelés à faire psrùe du jury 

n 'aîl manifesté avant l'ouverture des débats une opinion 

sur l'affaire qu'il doit juger. Avec les manifestations qui 

se Bont produites de toutes parts, il sera donc difficile, si-

non impossible, de trouver les vingt-quatre jurés qui au-

ront à se prononcer sur la mise en jugement, et les douze 

jurés qui devront, en définitive, statuer sur le sort de l'ac-

cusé. L'embarras devient plus grand encore si l'on songe 

qui; chacun des trois empoisonnements mettra enjeu ce 

douhle jury, si, par des circonstances qu'on doit prévoir, 

l'accusé sor;ait vainqueur des deux premiers débats. 

Voilà ce qui préoccupe f'opitiion publique en Angleter-

re. On sait, daus cesdi bats criminels, daus ces luttes en-

tre un citoyen anglais et la couronne, que si les institu-

tions anglaisés entourent l'accusé d'une grande sollici-

tude, ailes ne laissent cependant pas l'autoiilé désarmée 

Ce quou veut, c'est une justice égale pour tous, et, dans 

le procès Palmer, on craint, s'il est jugé à Slafford, que 

les balances de la justice soient, faussées par une partia-

lité favorable a Palmer, ou par des préventions qui lui se-

raient fatales 

Déj| des organes importants de la presse se sont préoc-

cupés de cette situation, et ils ont demandé que le juge-

ment d"e ce grand procès soit enlevé au jury de Staftord 

et 80, unis à un autre jury du même circuit. On voit que 

cette memure a la plus grande aualogie avec ce que nous 

appelons, eu France, « le renvoi à une autre Cour pojr 

cause de suspicion légitime. » U par,.ît que Pafmer lui-

même aurait manifesté le désir de voir ordonner ce ren 

voi, parce que, dit-on, il craint plus ses adversaires qu'il 

ne compte sur ses amis. 

Et ce désir ainsi manifesté est une chose que tout le 

monde approuve, « parce que, dit on, il ne faut jamais sa^ 

critier la vie d'un homme à des préjugés de localités » 

D'un autre côté, s'il était établi que 4'épiuioq des jurés de 

Su.fLrd dût être favorable à l'accusé, il faudrait encore 

ordonner ce renvoi, parce que les intérêts de la couronne 

(ministère public) doivent être protégés avec autant de 

soin que ceux des accusés. 

Enfin, et telle est l'importance de ce procès, on propose 

de faire présider les assises, non par uu magistrat délé-

gué, mais par le lord chtef justice d'Angleterre. Si Palmer 

esl condamné à la suile des débats piésidés par4'liomme 

qui est la plus haute représentation de la loi eti Angle-

terre, la répression aura été entourée des plus grandes 

grandes qu'un accusé puisse désirer. D'un autre côté, s'il 

e»t déclaré non coupable,, son innocence sera proclamée 

avec plus de certitude et d'éclat. 

Ce qu'on fera sur ces deux points, nous le verrons 

quand. ces trois affaires seront déférées au, jury. 

Mats, à part cette question de localité, il s'en présente 

line autre sur la nature du jury qui sera appelé à pronou-

cer sur le sort de Palim r. Les débats seront-ils soumis 

au jury ordinaire, ou bien les ouvrira-t-on devant un 

jury spécial? 

Les parents et les nombreux amis de Palmer se plai-

gnant déjà bien haut de ce que la presse el le public pré-

jugent les faits d'une manière défavorable à l'accusé. Us 

prétendent que tous les faits relevés jusqu'ici ne prouvent 

rien, et qu 'il faut qu 'ils reçoivent la consécration des hom-

mes de l'art, de» cbimist. s et des médecins ; qu'en défi-

nitive toul se réduira â une question médicale, et ils an-

noncent qu'ils établiront les divergences d'opinions entre 

ies médecins les plus distingués sur la question de savoir 

si l'antimoine trouvé dans le corps de mistress Palmer est 

un indice d'empoisonnement. Ils attaqueront, disent-ils, 

comme im gulièrea, les opérations faites par M. Taylor, 

et comme illogiques les conséquences qu'il en a dédui es. 

C'est dope devant un jury spécial qu'ils voudraient que 

.l'affaire fût portée. Mais ici se- présente une difficulté; le 

jury spécihl n'est pas admis dans les matières criminelles. 

A cela, les partisans de Palmer répondent qu'il est possi-

ble de faire rentrer les faits sous la juridiction civile. On 

paraît croire que la chose serait possible si la couronne y 

donnait son assentiment. 

Certes, voilà de graves et difficiles questions. Nous ver-

rons comme, it elles seront résolues, et ces débats servi-

ront à nous initier aux procédés de la justice en Angle-

terre. 

Daus la seconde affaire, la procédure est moins avan-

cée ; on n'en est encore qu'à l'enquête devant le coroner. 

Voici les faits que cette enquête a révélés : 

James Monagham est âgé de vingt-ciDq ans; il est ac-

cusé d'avoir, de concert avec deux autres personnes, em-

poisonné sou j.ère au mois d'août dernier, et cela pour 

toucher une somme de 300 livres (7,500 fr.), assurée sur 

la tête du défunt par la compagnie le Diadème. C'est le 11 

août qu'il est décédé, à la suite, disait -on, d'un dyssen-

terie chronique. Son fils se présenta de suite comme héri-

tier, pour toucher la somme assurée. La compagnie prit 

des délais, envoya un agent à Manchester pour prendre 

des informations, et les renseignements qui furent recueil-

lis firent persister la compagnie dans sa résistance. La 

justice civila fut saisie, et la Cour de l'Echiquier devait 

prononcer le mois prochain sur cette difficulté. 

Des faits de fraude avaient été relevés contre un sieur 

Dunu, qui est aujourd'hui eu prison. Bientôt James Mona-

gham, un aulre individu nommé Georges Barry, et un 

chirurgien, Thomas Bull Holland, furent également mis 

en état d'arrestation. Les charges dirigées contre ce der-

nier n'ont pas été assez directes, et il a été depuis remis 
en liberté. 

Il est résulté des premiers débats de l'enquête que John 

Monagham avait l'habitude de boire des liqueurs fortes, 

et que c'est dans du wisky qu'on lui aurait fait prendre du 

sucre de plomb ou acétate de plomb, il était affecté d'une 

dyssenterie, et ou lui avait persuadé que la liqueur qu'on 

lui faisait prendre était un spécifique contre ce dérange-

lement nombreuses, qu'après avoir exhumé une douzaine 

de Corps, il a été- impossible d'établir l'identité de celui 

qu'on recherchait. 
Nous suivrons les débats de ces deux procès, et nous 

en ferons counaîtro les parties les plus intéressantes. 

L.-J. FAVI IUE. 

Bourse de Parla du 28 Janvier 1856. 
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33 c. 
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AU COMPTAS!. 

3 0|0 j. 22 juin.... 69 25 
Duo, l"Ernp. 1855. 69 -
Duo, 2' Erap. 1855. 70 10 
4 OpO j. 22 sept.. . 
4 liâ 1825 
4 1|2 1852 
Dito, 1" Etnp 1855 
Duo, 2° Emp. 18.J 5 
Act. de la Banque. 
Crédit foncier 
Crédit mobilier . . . 
Comptoir national. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Rotsch.).. 111 
Piémont, 1830 87 — 

— Obi. 1853 54 -
Rome, 5 0(0 84 1(2 
Turquie, Emp. 1854.. — — 

95 — 

95 -
3270 — 

580 — 
1450 — 

635 -

50 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions. . . 
— 50 millions 
— 60 millions. . . . 

.Rente de la Ville.. . . 
j Obligat. de la Seine. . 
j Caisse hypothécaire. 
1 Palaisdel'lndustrie. 
| Quatre canaux 1105 — 
j Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue. 
Mines de la Loire. . . 
Tissus de I in Maberl. 
Lin Cohin 
Omnibus (n. act.) . . 
Docks Napoléon . . . 

1045 — 
395 — 

68 75 

625 — 

840 — 
184 -

A TERME. 

3 0[0 
3 0[0 (Emprunt) 
4 1[2 0(0 
4 li2 0[0 (Emurunt). 

1" Plus Plus D" 
Cours. haut. bas. Cours . 

69 30 69 60 69 23 69 60 

95 — 95 25 95 - 95 25 

CHEMINS DE FER COTÉS AV PARQUET. 

Paris à Orléans 1200 — 
Nord 900 — 
Est 925 — 

Paris à Lyon 1192 50 
Lyon à la Méditerr. . 13 )0 — 
Lyon à Genève 710 — 
Ouest 798 75 
Midi; 
Grand -Central. . &'« 

Montluçon à Moulins. — — 
Bordeaux à la Teste. 627 50 

St-RambertàGrenob. 525 — 
Ardennes. . . ' -- — 

(«raissessacà Béliers. 462 50 
Paris à Sceaux — — 

Autrichiens 827 50 
707 50 i Sarde, Victor-Emm. 520 — 
59Î 50 | Central Suisse. ..... 

COMPAGNIE D'ARMEMENTS MARITIMES. 

I. T..BARBEY ET C", 20, RUE DR0U0T. 

MM. les actionnaires de la première série (jouissance du 

1" juillet. 1865) sont prévenus que les intérêts et le divi-

dende échus ,tu 1" semestre d'exercice (1" juillet au 31 

décembre 1855), ont été arrêtés en Conseil, et qu'il leur 

sera pavé CINQ C'EWTS francs par action, soil 10 0p0 pour 

six MOIS , à partir du 10 mars prochain, au siège de la 

Société, "20, rue Drouot, à Paris, sur la présentation des 

coupons; En outre, il est porté 2 1(2 0(0 à la réserve pour 
ledit semestre. 

Le GUIDE DES ACHETEURS. - EXPOSANTS récompensés ; 
— FOURNISSEURS brevetés de LL. MM. H- — MAISONS offrant 
au pub'ic les -meilleurs produits aux prix les pios accessi-
bles ; — INVENTIONS brevetées et nouvelles découvertes. Justifie 
son utilité par trois années d'existence et de succès. 

Ceux qui créent, qui perfection, .ent , qui produisent le 
mieux et à meilleur marché, tomes les industries qui s'a-
dressent au public, trouveront dans le Guide des acheteurs 
les plus sérieux avantages, j 

Pour 50 c. par jour, 16 fr. par mois, 192 fr. par an, paya-
bles mensuellement (par 12«) , ils feront passer ohaqué jour 
leur nom, leur adresse, leur industrie, sous les yeux de nom-
breux lecteurs, appartenant à toutes les classes de la société. 

Cette publicité, vérilabumenl permanen e, reproduite cha-
que, jour dans un journal, chaque semaine, et à tour de rôle 
dans sept journaux différents, c'est-à-dire 360 fois par an, est 
assurément la plus utile. Elle est aussi moins coûteuse et sur-
tout plus efficace que les affiches et les caries d'adresses, com-
posées, imprimées, timbrées, distribuées à grands frais, et 
qui disparaissent le lendemain. 

Les souscriptions au GUIDE DES ACHETEURS sont reçues au 
Comptoir général d'annonces et de publicité de MM. N. Esti-
bal et fils, 12, place de la Bourse, à Paris. 

— OPÉRA-COMIQUE. — 17
s
 représentation, les Saisons, opéra 

en trois actes, joué par MM. Battaille, Couderc, Sainte-Fov 
Delaunay-R.; M llES Duprez et Lemercier. 

ment. 

Ou a demandé pour Monagham et pour Barry la liberté 

sous caution : les charges ont paru trop graves au magis-

trat pour accéder à celte demande, et les deux prison-

niers ont oté main tenus en étal d'arrestation. 

L'instruction s'est alors continuée d'un antre côté. On a 

demandé cl obtenu l'autorisation do procéder à l'exhu-

mation du cadavre de John Monuglium, pour le soumeltro 

à l'examen post morlem. La recherche du corps a été m-

IrJuHueuse, bien que l'inhumation ne remonte qu'au mois 

d aoûldernier. Il avait été enterré dans lu cimelièiedépet-

d.mtdu lu chamelle catholique deSt Wilfrid; mais ce cime-

^ Hère est tellement restreint, les inhumations y ont été lel-

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN .—Aujourd'hui mardi, Matilde 
di Shabran, opéra en trois actes, de Rossini, chanté par M

mss 

Penco, Borghi Mamo, MM. Lucchesi, Everardi, Zucchini et 
Angelini. 

— ODÉON. — Aujourd'hui mardi, la nouvelle comédie de 
M. Paul de Musset, la Revanche de Lauzun, qui poursuit sa 
marche vraiment triomphale; à Tisserant, Barré, Métrême, à 
M m" Thillier, Bérengère, une large part de cet éclatant suc-
cès. Ce soir, la 9e représentation. 

— THÉÂTRE LÏRIQUE. — Aujourd'hui mardi, première re-
présentation de M. Marcos-Diaz et de M 11" Anna de la Fuente 

premiers danseurs des théâtres de Madrid et Londres, et Ja-
guarita l'Indienne, spectacle demandé. Avis aux personnes 
qui n'ont pas entendu M"' Pouillay. Très incessamment les 
débuts de Mmo Miolan-Carvalho. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le grand succès de 
Marianne ou la Vivandière de la ^2* demi-brigade retarde for* 

cément la première représentation à ce théâtre de la Reine 
Margot, drame de MM. Alex. Dumas et Maquet. 

SPECTACLES DU 29 JANVIER. 

OPÉBA. — 

FRANÇAIS. — Les Fausses Confidences, la Ligne droite. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Saisons. 
ODÉON. — La Revanche de Lamnin. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Mathilde di Shabran. -
THÉÂTRE- LYRIQUE. — Jaguarita l'Indienne, 

VAUDEVILLE . Le Rat de Ville et le Rat des Champs. 
VARIÉTÉS. — Les Cheveux de ma femme, M m " Bijou. 

GYMNASE. — Le Camp des Bourgeoises, le Mal de la peur. 
I'ALAIS-ROIAL — Avait pris femme... le sir de Frauchoisy. 
PORTE-*AINT-MARTIN. — La Poissarde. 
AMBIGU. — La Servante. 
GA.T — Le Médecin des Enfants. 

THÉATREI IMPÉRIAL DO CIRQUE. — Marianne la Vivandière. 
FOLIES. — Les Petites Damù'des, Mari enlevé. 
DÉLASSEMENS. — Relèche. 

LUXEMBOURG. — M. Chapolard, Petit-fils de Rabelais, Manon. 
FOLIES NOUVELLES. — Le Chevrier blanc,. Trio d'enfoncés 
BOUFFES PARISIENS (salle Choiseul). — Après l'Eto, lia-ta-Clan 
CtnuuE NAPOLÉON. — Soirées équestres loua les |ours 

KOBKRT UUUDIN (boul. des Italiens, 8). - Tous lessoirs, à 8 h. 
IIOTEL ,,'OSMOND (Casmo de Pans). _

 !)e nuit
 heures à mi-

nuit, soirée parisienne. 

SALLE VALENTINO . - Soirées dansantes et musicales tous les 
mardis, jeu lis, suuiodis et dimanches 

SALLE SAINTE CÉCILE . - Bal les lundis, mercredis et diman-
ches, lotis les vendredis, graudo soireu parisienne. 

Imprimerre da A. GuYOT.rue Ne«tv6-det-Mathurins, 18. 
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GUIDE »■» ACHETEURS 
TABLEAU DES EXPOSANTS RÉCOMPENSÉS. 

FOURItflSSEUnS breveté» de LL. MM. Il.-MAI-

SO&3 offrant, au publie les meilleur* produit! ux 

prix les plu* accessibles. — XtfVJEMTZOSïS breve-

tées et non /elles découvertes. 

EXPLICATION DES SIGNES -toNOHIFIQuES. 

I WgtoB'fd'Honneur — © méd d'ur.-® méd. d'argent 
méd. de brunie. — Exposition de Londres : \II> med. 

de prix ou de i ,c classe ; MU mention honorable. — PB 
ournisseur breveté. — lit inventeur breveté. — ND nou 
velle découverte. 

Au Commerce. 
COMM"»'">» pi l'ESPAGNE, 20, quai de l'Ecole. T» articles. 

il la Crèche, 348, rue Sï-Honoré. 
Spécialité de blanc, de trousseaux et layettes, h» nou-

veauté en lingerie, confection pour dames el enl'mls. 

il îa Belle française, 37, 
Soieries, châles, nouveautés, mérinos, lingerie, toiles, 

calicots, indiennes, mercerie, bonneterie. 

ilux Bains Turcs, 188, r. du Temple, 
CHINËAtJ, maison du blanc, toile calicot, lingerie-, con-

fection, tailleur pour chemises, brodé pour meubles 

Caisses de sûreté brevetées. 
Incombustibles, expérimentées devant une coin" 011 d? 

travaux publics. SIO'.IIEAI', 20, rue Royal. '-Sl-llounré 

Gannea Parapluies, iouuts 
AN» M

0
» eOUCilARlÈRE, E. Lacroix, s', 4, place Vendôme. 

Antln, *. Cua.ii "*i cra\ ««Hes il»" UARCADEE, r. <ih#.. 

uaomcaouc, C»auss"% Manteaux 
A LARCHEH , ni», 7, Fossés Montmartre, chauffer et les*. 

A. FlSollkll, rue Bourbon-Villeneuve, 53. Chaussures um 
semelles en cuir pour empêcher de glisser. 

LËJEUNË-BIlUNESSAUX, 61, i ue Notre-Dame-N'azarclh. 

T1N.T1L.L1 Kit et M AYER, fab",n, r.des Fossés-Moniin'oi'' 

Dentistes. 
DOCTEUR HESOQl'K ift, j«i r-:o Saint-llonoré. 

IÏIËII.LER 18, boule\<i tiounc-Nouvoil.', III, spongi-brosso. 

LUS nliM AUX DE DENTS, i Hajoitu orieiitalv),tS, r. Rivoli. 

Dessin pouir tîroder 
CHAPPmS ,aW ,r S«-|)cnis, procodé p r imprimer so même 

Deuil, uoèciaiité 
A.8T-EII6KNE, J. FBAIZE, 31, Faubourg-Poissonnière. 

Distillation. 
RU1NRT FRÈRES, 16s, rue Montmartre. Dépdldes liqueurs 

de la GRANDE CI ABTUEUSE. 1 

brevetée. Spécialité de A Wltloti 38, r. Montmorency. 

Libr-tirie. 
Anglaise, FOWLER. pernifylfl M .ni pester. Palais Ttoy.il. 

LIBRAIRIE GRASSAHT r de la Pa x, 3. r KWnl-Arrwill, ' 

ANGLAISE -I IVior.i '-e.NIWt'l) r. Ri 1 nli. 311, 30 

Chales et Cachemires. 
DANIEL, éci. anges, réparations, 5J, passage eaiioramas 

Chaussures d'hommes et dames 
A JACQUES KONHO.VJ.ME, g d magasin du chaussures pour 

Ranimes cl dames, r.5, rue Muntorgueil. Prix modère 

CHAUSSURES qualité, en tout genre, 28, rue Lallitie. 

bldARIi aîné. 4, r. Croix-P'-»-C!iai:ips, eu face le Louvre 

Chocolat». 
CHOCOLATERIE des Bains turcs, 178, rue du Temple. Cho-

colais 1 1'. t>0, 2 t., 2 f. 50, 3 t.; roonsi 111 "10 par 5 k' 1 . 

BOUDANT f' »», à, la VilletU , !.'--'"'""«, Doua- .Maria, 2 f. l ]2 i. 

Coîfres-torts. 
UAFFNKRfr™

3
, 3, p

s
"g«.ioull'ruy . bsp

<
"U8*5,méd

l
»*i

l ic |sse 

AU PHE AUX CLERCS, 30. rue du Ba;, faut». St-Germuui. 

Magasin de vêtemencs d'hommes, 

iimeubiement 
DUFOUR etC«,i8. faub. St-Anloine,ébônistesellapissiers. 

Etoffes pour Meubles. 
AU GRANi}S'-LOUIS,r.»'-l.o.iis ,T6, au Marais. nouveautés. 

AU ROI DE PERSE, Diilasncrica»'el 60, r. Rambuleau, 

BOUIAUD et C«, (1, rue des Fossés-Montmartre Dépôt d» 
velours; damas cl lubrique de passementeries. 

libérons-Breton, Sage-femme 
l'jjS'-Sébaslien. Reçoit dames enceintes. Appaits meublés 

Bronzes et Pendules. 
ItOLLIN, f<l"', g4 ' magasio», exp»" p<l"«, 55, r. de Bretagne 

Cols et iïravates. 
A .-D. RAES, maison de confi-clion, 1 5a, rue Montmartre 

CLAYËTTE-LOISON,Î2 31, passage.' ouit'roy. Seule maison 
de haute, nouveauté pour cravates et cols, chemises 

Comestibles. Epiceries. 
DEPOT générai DE TRUFFES, 35, rue Loquillière. 

Corsets plastique? brevetés 
A LA VILLE DE L !SlEUX ,2«,r. it»mb«»«™, lingi", confi; ° n 

BONVALET(M m »;,9 bis, boulevard St-Dcnis, au premier 

Culotier et 
FUCHZ,fi"° gants, gué'™», 48, 

Ihemisier. 
.S l0 -Anne (ci d'r. l'Echelle) 

Dentelles, Confections. -
VARENNES, fabrique française el belge, 2 bis, r. Vivicnne 

Ebénisterie. 
OSMONT, meubles ei tapisserie, 21, faub. Si-Antoinc-

MAIRE. Bols de rose et palissandre, 5i, Faiib.St-Antoine 

Encadreur Doreur. 
ROISSON s;>'« ii.iss.-|

(
iii'i,„ii*.«, r S'-.'i rnl Montmartre 

Fontaines Hy gién iq u es Br e v etées 
D,Vlîl>oNVIl.LK1y;\ , bj«rl<l #lr*u»i'onrg, t». Evpii»"'"" I8b5 

Foulards des InJes (spécialité) 
'"aie niainon à 'aris, 12. r e* te lirenelle-Suinl-Germain 

SOCIÉTÉ DES IflDES ORIENTALES, connue pour veutlie 
ses foulards le m» ; n «ur marchéde Paris, r.Si-Honoré,33i 

Fourrures, Confection 
BAUDOIN, l'ubl'". sp«>= 158, r. Montmartre. Gros, détail 

Franck Âlexander, 
155, rue St-Marlin. Confection de fourrures, spécialité de 

garnitures de manteaux, 3 fois admis ;i l'exposition. 

Literies, Tapis et Sommiers 
MOIIPHEB, H, r. de. Rivoli, plfteu lté I'IIOIHI ile-Villu. 

MAREES LEONARD, il. eue du tlarlaj. au Marais 

X Désir ■ EUN'IK D 6P' >""""'• ecrin s 30. r N»-Sl-E'i<lni'lie. 

" d« Éilanc, trousseaux layettes 
AU FLAMAND. Toile el lingeries, 129, rue Miint.nartre. 

AUXCAl'UClNES. Toile el .-al'n-nt, 22 r. N' iles-Uapiu ini'S-

GOUTTE, RHUMATISMES, olc
 n

i»
fer(

 . 
roMMADK SIMON, brev .té,.,

 M P
„"J*' 

l.ble M gurauli 
ÎO. roc u, 

pour u p "« 

jDtopui ries 
GERMAIN THOMAS 8. A .tfimtcfVhl 1. 

PharoiHcii hygién què~ 
nour la lo'li'lli1 . Il ..u, IIDM ,. ,. ' 

■' 1 

Photographie», Siér
eot 

'"UN. nouveau .yslème bv«wl(î ,,
 up 

L Amateur photoarank 
îonlelianl loin ce quM |,,„i

 p
Jf

(r (
JPO6j Boîle conl 

necours de la lumière. p<lx
 ( 

50 c Papeterie M ARItIN. cité M U 1, 

Etudes et Parures 
«m« ALEXANDRINE, modes, pa.

 Ulc
», clmp"'", 108. r. Rivoli 

\pnit ,\ Fo \T Al ^E. rue I .ooi--!e-iirati (I, SI. 

M»« GUENOl, 24, K 'i ll"«-Nouvii«. -.n'rôe, 1 , parl'imp'" 

ville j. HERM ANN, cou: 1"'"'"". l'Xpoi 3, r. des .îrfineurs 

¥!»• l'KRiiRtl.LA'f, 2. r. du C o]-SI-Honoré. en ('<•• te LMÂr-i 

Mouveautés et Soieries. 
A LA TENTATION place Itaovi au 5K-61, faub. Si-Honoré. 

AU GitANIiS'-l OUH. r S '-I.i>iiis,78. «" Marais, prix lix:'. 

AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMPLE. 

Opticien fabricant. 
DépOtdclumaïauu HAUTAIN brevetée, 16, rue Castiglione. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfèvre""5 . 
A LA BONNE FOI, Foalaine ,35, r. Rivoli, ci-d'q. Pelletier. 

Si 0 " WURTEL, ps» Vivienne, cadre liorl, réveil, musiij^ 

Pendules de nuit brevetées. 
FEBRJER inventeur, 22. bouley. Montniarlre. Expér(»tion. 

Mont rt-s b*' " se rs* montant sans clé 
Syst'»e A" L'AMIENS, Exp u " 1855, m"e '2e c! 5,! , 10,r. du Booloi 

Institution. 
ANGl.O-FRANCAlSf.. 4t, rue d'Ananiilème-Saint-Ilonoré 

Orfèvrerie 
CHRISTOFI.E BOISSEAUX, 26, rue Vivicnne. 

Paillassons. 
AuJonc d'Espagne, 84, ruedeOléry Luxe, solidité. 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, »4, rue Uamhutcau (depuis 25 c). 

JOCANNï Vil.LEM'INOT,f"" l ,70,Fsdu Teinple.exp 1»"'"' 

P.î-ircnacie, Médecine. 
VÉRITABLE , ON GUENT-C AN ET J ne chrétien , Ql' ! .le soie 

contre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards 

AI.F'1
 II AV.AS, poudre dentifrice, 7, rue Drouot. 

SÏROP- d'orgeat incorruptible et digestif. 

I GAILLARD, dépôt à Paris, LOUIS, 1, bouR» l'oissunniore 
•Joaillerie, Bijouterie. GUÉRISON tiémoroldes. (Usures, chloroee.flueursWan-

DORMEUSE MOB !LE(boucles-d'orciltes;dite circassienne, I eties, gastralgies, etc., 22, rueSaint-Sauvenr. 

Pianos 
LA1NÉ fils, 18, r. Roynle-S' Hiinoré 

Porcelaines et CrïstàT^ 
RI. ET, ni 1"'0 " du Pout-ile Fer, ROURI 

A. VERGUET.Ser» u de table 

Restaurateurs 
AU ROSBIF. Dîners 1 f. 25, r. C'"'" -I lu. 

BRACII, maïauraunr Israélilc "C"", PK« Sa '"h 
Dl SERS 1 30, p|«,s pi-"»,d",i |2 b'e.paiii iù„ '

m
°», l',„ * 

REs<"".a ,.l
VAL

,
b |.S,eal ;....Ro

V
ul „j

 u
;
ner 

Tailleurs. 
PETERSEN, de Hamboum, lailor.o, 

' auJL5
;

8
i-i!o, 

Vernis pr chaussures et n 
Pius de vernis an pinceau Encausl io

Ul
, ,,, ,

 U
»«l 

breveté. Dép6l gêner»', chez SAN.SPELI;^"
1

^»!- ^ 

Verreries en tous een^^ 
i. VERbUET, 104, r. Rivoli, verroleri,. ?i e

 8
' 

terie. verres de mnnlrf.s
t
itc pr|

a
 pi;,,.;.;,^''^^ 

Vins fins et liqu^uT^ 
r,IR \UD ,24, r Luxe . v, r.s,liqin .

UPsG4k
f 

16 Fit PAU PIS 
r

 ■ ,, ., , Journaux, uni» '.o ' '-a 
munie. 360 fois l'an. — S'adresser à MU Ks'i-i i ''»' IL 

fermiers d'annonces, 12. place de la Boiirse 

a-s^iswjaaBSBSHs^^ ,- : -sus&immmm asaro mm i acra i^i«i8sm«aj»Be8Cia^^ 

Ventes immobilières 

A1ÏSIE1Ë CES CRIÉES, 

IELLMILLE 
1 a MAISON DÉfe 

Etude Ue fil* BBoaBKIf, avoue a Paris, rue de 
Mulhouse, 9. 

Vente par adjudication, en l'audience des criée.-
du Tribunal civil de premièrè instance de la Sei-
ne, séant au ïJ alais-i !e Ju>nce, à P^ris^deux heu-
res de relevée, le sarmd: 16 février 1886, 

D'une belle MAaSOMi Mse à Re.iievilie, près 

Paris (Saine), ruo Desnoyez, 4, 01 boulevard do 
lialleville, 46, 

Sur la mise k prix de 20 00o fr. 
S'adr sser pour les renseigneiiieins, 

1° Audit M" UUOlIlvKV, avoué poursuivant 
la veine, à Paris, ruade Mulhouse, 9; 

2° Et à îù c Boiuod, avoué à Paris, rue de Mé-

nars, 14. (&3J8J 

BilI3x 
Etude de 

' À PARIS 
Versailles, a 

KCE SAINTE-MARGUERITE 

SAINT GrltMAIN, 

1e PAI.I J!CK, avoué 
place Hoche, 7. 

Vente sur licitation eutro majeurs et mineure, 
eu l'audience des criées du Tribunal civil de. pro 
mière instance séant à Versailles, au Palms-de-
lusi.ee, place des Tribunaux, le jeuâi 21 février 
1886, à midi , en un sfedi lot, 

D'une- MA as w.H et itependoncès si suées à Paris, 
rue SaiJite-Margu nie Saini-Garmaiu, 11 ancien, 
ot portant aciuellemeut le n° 7, 

Sur ta mise à prix de : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles, 1° à 32 L «Vàii.iiSïiJiê, avoué pour-

suivant plac ». Hoche, 7 ; 

— à0 À M' Legraiia, avoué présent à la vente, 
place Hoche, 4 ; 

A Ruel, a il c TeîWer, notaire. (S382f 

Mise à prix de choqua "lot : 30.000 fr 
S'adresser à as* BGtiOI? 8>S3 VfoSVlîïlES, 

uotaire, nie Montmartre, 131 . (8360j+ 

Ventes mobilières. 

Vente aux enehères, en l'étude et par k 
1ère de M' SSEUWIEB, notaire à Pans, 
quilliére, 23, lu lundi lî février 1886, 

, ETC. 

2 Mi ni 

Etude de fit' tMJgjttW^ÎÙB S*îi hAIX'ff-
51 Al" Si. avoue à Pans, rue Neuve-Saint-Eus-
taclie, 45. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le 13 février 1886, deux heures de rele-
vée, en deux luis, sauf réunion, 

De deux MAI»©*?1* sises à Gentilly (Seine), 
passage Puiy mot, 6 et 8, 

Sur la mise à prix de 800 fr. pour chaque lot. 
: (SJS0) 

m. 

mm m mm 
Etude ue 

A. VAKVBS 
Ë'f CLAH MtT 

Si" BOisMOiS, avoué à Paris, rue de 
Ménars, 14. „ 

Vente, au Palais-de-Jusiice, à Paris, le 13 fé-
vrier 1856, une heure de relevée, en 31 lots qui ne 
pourront être réunis, 

De diverses PIÈCES DE TEBttE situées 
sur les territoires des communes de Vanves et de 
Clamart (Seine). 

Mises à prix réunies : 12,370 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit V ISOUSOS» ; 
2° A M* Delessard, avoué; 
Et à Glamart, à M. Drouet, géomètre. (5383) 

CHAMBRES Eî ÊICDËS DE i\0ÏAIRES. 

mm 
y à II É :î lia JUrl 

Plusieurs jolies M %ISOSSi bourgeoises âvec' 
jardins, rue Saint Louis et cite Uédicis, à vendre 
par adjudication, ie dimanche 3 févri» r 1856. à 
midi, en l'étude et par le ministère de ii" CI1E-
VAii.ljii^U, notaire à Saint Germain-en-Laye, 
rue du Vieil-Abreuvoir, 10. 

Mises à prix variant de 5,000 à 25.000 fr. 
Il y aura adjudication morne sur une seule en-

chère. (535!) 

Mil 
¥1 

.4VKO t*AS«i%CJE 

près le boulevard de Sehastopol, en face une ave-
nue sur ce boulevard, rue Saint-Martin, 135, et 
ru ■ Qoincarhpoix, 80, à vendre, nième sur une 
seule enchère, en |a chambre des notaires de Pa 
rie, le mardi 1!) février 1856, a midi. 

Superficie : 900 mètres. — Produit; 40,0(0 fr. 
Mise à prix rédniic : 455. OuO fr. 

S'adresser à M' VRÉPAGNE, notaire à Pa-
ris, quai de l'Ecole, 8, près le Pont-Neuf. (è359) 

uiinis-
ùc Co-
a une 

heure précise, en vertu d'une ordoiinauco do M. 
le juge-commissaire à ta faillite de M. Henri-Hu-
gues Martin ri Is aîné, 

D'un ï'O.%11».» de commerce de fabricant de 

CA.ISIE», POUB-rs« , CB A VACHE» fcï 
MASICUES â*K PABAPt.8jIfc.» exploite a 
Paris, rue Gréa, ta, 10; ensemble du droit aux 
baux et location des lieux eù s'exploite ledit tonds, 
et des ustensiles et matériel seivam à cette tsploi 
talion, 

Sur la mise à prix de 3,000 fr. en sus des 
charges, et même à tout prix taute d'enchère sur 
cette somme. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris, a .U. Heurtey, syndic, rue LafiBue, 51 , 
A M. Vatinelte, syndic, rue. du Faubourg-Saint-

Denis, 104; 

El à Si' MEUMIEB, notaire, dépositaire du 
cahier d'enchères. (5356) 

Mise à prix du brevet: 1,000 fr. 
Mise à prix du fonds de commerce : 1,000 fi . 

Avec faculté de baisser à défaut d'enchérisseurs, 
S'adresser : 
Pour voir la maison et l'établissement de com-

merce, à M. Dufat-, sur les lieux ; 
Et pour les reuseiguemems, à M. Crampel, rue 

Saint-Mare, 6 ; 
— A M. Torlot, négociant, rue de Seine-Saint-

Germam, 55 ; 
—A M. Brisset, mécanicien, rm> des Martyrs, 13. 

— A M" L.EEÉBIUttE B9Î5 SAIXX-HAUB, 
uotaire a Paris, déposiiaiie du cainer des charge: 
et du bail, rue fieuvé-Saint-Eustache, 45; 

— El à M' ASiGCOT, notaire, rue Samt-Mar-
tm, 88. (5334) 

le samedi 9 février, à sept heures et de 

i lu llédoiite, ruo 
Aux termes 

soir, dans la salle de la' Redoute, rue 'c^' 
Saint Honoré, 33. Aux termes de .'arOcleVi 

S 'atuts, MM. les actionnaires qui vou iront ass 1" 

à celte assemblée devront déposer eonira récér 2 
l«tirs,i.tre» an siô*c de la socleiO. liuiv' j„„

r
*" * ' 

plus tard avant le jour de l'usseu;Llte. (1*001911 

1 fr. 30 

lllLIl -3 sont, du ,.1 -bouieille, pain a .Inj*? 

des Fon aines, 4,P#laii:RoyaC| ion. i-utir 
.(1193l< 

pors©3 

2 lillSONScHOIsX^etooA PARIS 
à vendre sur une enchère, en la chambre des no-
taires de Paris, le 19 février 1856, en deux lots. 

Revenu : N° 48, 2,220 fr. — N° 50, 2,500 fr.. 

DlMPlilHEUR LITHOGRAPHE 
Adjudication, en l'étude de ài" Lefcbuie d 

Saini-Miiur, notaire à Paris, rue Neuva -Suint 

Eusiai-he, 45, et par le ministère dudtt SI' I.U 
EÉBUBE DE NAIK'I' SI AI. B et do SI' 
AXfiO'ï.sou collègue, le vendredi 8 février 1856, 
heure d ; midi, 

D'un EOYDMile commerce d'lSia>BI»EUB 
EI'l UOtUBAPUE exploité à Pans, rue Mestuy, 
61, par les sieurs Jacomme et Dufat, composé: 1-
de la clientèle et de l'achalandage; 2° du mate 
nel ; 3° du droit au bail de la totalité de la mai-
-on ; 4° et de la propriôled'un brevet d inveulio 
idus amplement désignés au cahier des . harg. s 

Le droit au bail, le brevet et le fonds de com-
merce pourront être vendus séparément. 

Mise à prix de la totalité : 35,000 fr. 
Mise à prix du droit au bail seul : 3,000 fr. 

îTliDI B'AVÔIi A CÉDER A* 
Produit. : 0 000 a 7,000 fr. 

Prix : 22,000 fr. 
S'adresser au bureau du journal. (5341) • 

SOCIÉTÉ FERMIÈRE 

DELlFOiMRIE DE CAROME 
et «Ses ïïiÊeaes» «Be lu liédiieti'raii^e. 

Le gérant a l'honneur de prévenir MM. le ac-
tionnaires que l'ass mblée générale annuelle aura 
ieu le vendredi 29 février prochain, a trois heti-

les de relevée, dans la salle Sainte Cécile, rue de 
fa Chaulée d'.itui.i, *9 bis. 

C lté assemblée aura pour objet : 

1° D'entendre le compt -rendu des opérations 
le la Société etdes résultats de l'exploitation daus 

xereiee écoti lé ; 

2° Et de délibérer sur les propositions q»ii pour-
ront, aux termes de l'art. 39, lui être soumises 
pour modifier les statuts. 

Les porteurs do vingt-cinq actions auront seuls 
droit d'assister à cette assemblée. 

Les titres devront être déposés au siège de là 
Société, 3, rue Louis-ie-Grand, au moins trois 
jours à l'avance; il en sera délivré *iu r»çu qui 
ervira de carte d'entrée. (13017) 

«tfTIfWIA»* {Traité du) d'urine occasi*. 
lt£ilMll lu.llJ nées par les rétrécissom.'iiisd; 
l'urètre. 1 raileni' uralifet iiréserv.deces ait 't ovions 
colist.iépiir 30 ans de pratique et des»iccès; par le D-
Duboucbei, 10* é dit. 5 et 6 f. de 1 à 4 h. r.TaitWiut (5 

(lfc93,»' 

S1.ES CALORIFERES IHERÎIALX 
l'E 

DES 

MM. les actionnaires delà Société des ©alo 

ri fore» 'l'itcriuaiix sont convoqués eu as-
semblée générale ordinaire et extraordinaire pour 

SIROP INCISIF DEMRAWjlL 
Soix .nie années de succès prouvent qu'il esilj 

meilleur remède pour guérir les rhumes, ton.x,a 

t»rrue<, coqueluches et toutes les maladies ilej.oj 

me. R. St-Mariiu, 324, et daus les prmc.ip.viljg 

(loOni; 

DENTIFRICES LAROZE 
t 1 -Li 

1 tifrice au qui» 
quiiia, pyre lire et gayac, ayant ia magnésie |ioiii 
base, blanchit les dents sans les altérer, t'orlitieles 
gencives, prévient les névralgies dentaires. iié.Sl 
dans ciiaque vilie. Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les su 

llueons, pris à Paris, G fr. 50. Chez J P. LUÏOIE, 

pli., rue Neuve des-Pelils-Chaïups, 20, Paris. 

(14906), 

ÛG JET 118 IODÉES 
eV I0I)0MPI8 

cuAiiriiouu, 

pour ia guerisun INFAILLIBLE >es maludie.» dftjii 
truie. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. ils 
Jeûneurs, 40, et à la ph de Dublau : aîue.221,r, 
du Temple, u Paris, etdans le.-» pritic. ph. <i Frai* 

(14720/ 

STÉRILITÉ DE LA 
coiis.i .uuoUuciit uu acci leuieiie, co.uple tuifflll 
déiruuepar le traitement de M"" Lachapelle, «il' 

tresse sage-femme , professeur d'accouchement. 
Consultation» tous les jours, de 3 à 5 heures, rus 
duMonthabor, 27, près les Tuileries. (149!!3)* 

!<« |»aI»lte»<loii légale «Se» Acte* a© SocâéSé «M oi»llijAtoIre daai t» âA^BWE t>B« «BIBUiMAUll, t.a BBiJtl'I
1
 »î lo ^OiUiBXAti BK.Vi!KAl< B'APPICHBB» 

feuttu £»«»l>lli«>re». 

VENTES PAR AUTOUIIÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pn 
seurs, rus Rossmi, 6. 

Le 29 janvier. 
Consistant en meubles, lits en 

fer, etc. (3S93J 

Consistant en comptoir, linge, 
assiettes, poterie, etc. (3894) 

Consisiani en chemises, mou-
choirs, jupons, etc. (3895) 

Le 30 janvier. 
Consistant eu armoires, commo-

de, tables, guéridons, etc. (3890) 

Consistant en bureau, fauteuil, 
casiers, comptoirs, etc. (3897) 

Consistant en bureaux, comp-

toirs, ilauelle, satm, etc. (3t.98; 

Consistant en chutes, comptoirs, 
banquettes, secrétaire, etc. (3899; 

Consistant en tables, chaise.-, 

buffet, carafes, tasses, etc. (3900) 

Consistant en bureaux, fauieuda', 
rideaux, pendules, etc. issoi) 

Consistant en commode, secré-
taire, guéridon, etc. (3S02; 

Consistant en fauteuils, iê<e-ù-

téte, console, table, etc. (3J03j 

Consistant en piano, fauteuils, 
téie-à-tête, chaises, etc. (3904) 

Hue Saint-Lazare, 133. 
Le 30jauuer. 

Consistant eu b..fïel, tables, pen-

dule, guéridon, éic. (3905; 

En une maison rue Popincourl, 16 
Le 30 janvier. 

Cousistan eu trois lo»^»" 
et mobilier important. (3900; 

Bue Favarl, 14." 
l e 30janvier. . 

Confiant en comptoirs, bu 
ruttti, ai moire, cbeini.-cs, etc .(3907; 

A Paris, ruo Pierre-Levée, »o 
Lt 3o janvier. 

Consistai» _ en lubies, chaises, 

forge, ioullh ts, etc. (3908) 

K ic Martel, 6. 
I c 30 ianvii r. 

Consistant eu ^M^l^. 
Cl)U

p> s, eu. aies, caisse, etc. (SM»J 

en date à Paris du quinze janvier 
mil huit cent cinquante-six, enre-

° Fait' double entre : 1° M. Victor 
LEMAYHh, fabricant de ferblante-
rie, demeurant à Paris, rue des Gra-
villiers, 7; 

2» Et M. Zénon-Paul SENL'f , fa-
bricant de ferblanterie, demeurant 
à Paris, rue Quiueampoix, 10, 

11 appert : 
Que la sociélé en nom collectif 

formée entre les susnommés sous 
la raison sociale LEMAYRË et SE-
NET, pour la fabrication et la vente 
des articles de ferblanterie polie et 
tous autres articles de leur étal, 
dans un fonds situé à Paris, rue 
des Gravilliers, 7, aux termes d'un 
acte sous signatures privées, eu da-
te du dix-sept décembre mil huit 
cent quarante-neuf, enregistré, el 
dont la durée de six années devait 
Unir au premier janvier mil huit 
cent cinquante-six, est prorogée de 
trois années à partir du premior 
janvier mil nuit cent cinduautii-six, 
pour Unir le premier janvier mu 
huit cent eiuqu.-oie- neuf. 

La socieié prorogée reste soumise 
aux mêmes charges et conditions. 

Pour exiraii : 

Victor DILLAIS . (2978) — 

«9W>(1 t Bv'» t't» 

viude de M* Vielor DILLAIS, avoçal-
ourVAiseOParis.rueUenars.U. 

D'un ucu sous signalur.» privées. 

D'un acte sous seings privés, eu 
date à Paiis du Quatorze janvier 
mif huit cenfcinquante-six, enre-
gislré le vingt-six, tolio, 132, verso, 
case 5, 

il appert : 

Q. l 'une socié é en rom collectif u 
élu loniiée entre M. Augusie DAN 
VERS, fabricant de chapeaux, ue-
meurant ù Paris, rue des l^anc>-
Manleaux, 25, et M. FrançoiirjfcAN, 
fabricant de chapeaux, demeurautà 
Paris, rue du Teuiple, 38. pour l'ex-
ploila iun d'une fabrique do cha-
peaux et le couimerco ue la idiapcl-
leric ; (lue la dure» de la suciélé est 
de ui\ années, a p;.rlir du quinze 
janvier uni huilcciit cinqiiante-s.x: 
que le siège social est tixé it Paris! 
rue du Temple, 38 ; que la raison ei 
la signature sociales sont A DAN-
VERS el F" 1 ' JEAN ; qu'enlln la 
s gnalurc sociale apparlieudiu aux 
deux associés. 

Pour exiraii : 
THOMAS , mandataire. (2901) — 

Sociélé du Journal et du Comptoir 

LE CAPITAL. 

Suivanl acte sous signatures pri-
vées, l'ail double à Pans, le quinze ! ruo ou a 
janvier mil huit cent ciuquame-aix, eu iBg 

porlant cette mention : Enregistré 
à Paris, le vingt- six janvier mil huit 
cent cii quanle-six, folio ljl, reclo, 
uase 4; reçu six francs, s. gué Pom-
mey, 

M. Jules comte DE LA SOR1N1E-
ItE, homme de lettres, demeuiaui 
à paris, rue de ChoiseulpS, 

Et ai. Domlniqué-Théophile RE-
GÈRE, homme de lettres; demeurant 
à l'aria, rue Louvois, 7, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, pour quinze an-, 
nées, à partir dudit jour, quiuze 
janvier mil nuit cent cinquantv-six. 

Cetic sociélé a pour objet : i» La 
publication du journal LE CAPITAL, 
dont M. de la Sorinicre est le fou-
iateur, et qui paraît sous ce litre à 
Paris; 2° et la continuation et le dé-
veloppement d'un comptoirou cais-
se, dits du Capital, créés par M. de 
la Sorinière, fonctionnant déj4 et 
destinés à faire louics opérations 
d'uchals et veilles de valeurs indus-
trielles et aulic-, organisations de 
comiiun îiles, fusions de sociétés, 
escomptes, échanges, prêts ou em-
prunts sur louks espèces de va-
leurs. 

Le siège social est établi à Paris, 
rue de choiseul, 8. 

Les deux associés sont cogéranls; 
1 ont lous deux la signai ure socia-

le, dont ils ne peuvent taire usage 
que pour les besoins de la sociélé. 

L'apport de chaque associé est 
lixé à cent cinquante mille francs. 

Pour exlrau : 

Comte DE LA SORINlÈltE. (2982) — 

Driou el pour mademoiselle More!, 
el en commandite seulement pour 
les deux autres signataires de 
l'acte. 

Elle commencera le premier juil-
et mil hait cent cinquante-sept, et 
Jurera jusqu'au Ireuie juin mit 
huit cent suixai .te-six. 

La raison cl la signature sociales 
seront : DRIOU, MOlt ET el C«. 

Les deux associées gérantes auront 
e droit de gérer ei d'adunnisln r. 

La signature sociale appartien-
dra evclusiveme ni à madame DriOu, 
lui pourra la déléguer par proeu-
ratiuii en lout ou eu partie à made-
moiselle Moret. 

La corn oandite da chacun des 
commanditaires sera de dix mille 
francs, soit, au total, vingt mille 
francs, qui seront fournis le pre-
mier juillet mil huit cent cinquante-
sep!. 

J our extrait : 

A. DGHAST-hADIGUET. (2968) 

Cabinet de M« DURANT-RADliiUET, 
avuitat, 7, rue Saint-Fiacre. 

Suivant acte sou» signatures pri-
vées, eu daie ù Paris du quatorze 
janvier mil huit cent cinquante-
s.x, enregistre et fait eu quatre on 
gi n aux, 

Madame M-irie-Panny MOHIÏAU. 
épouse de M. Hugues - Adolphe 
DRIOU, commerçante, spéciale» 
in ni autorisée pai son mari à taire 
un commerce séparé el u former tu 
sociélé dont il va être parlé, M. et 
madame Driou demeurant à Paiis, 
n" du Mail, 'J3 ; 

M idemuiseila Cécile MORET, com-
inerÇàuté,' deiucuraui ii Bruxelles 
i.R 'Ogique .i, I UU d'Assaut, 11, 

El deux autres personnes dénom-
mées audit acte, 

Ont formé entre elles une société 
de commerce uui aura pour objei 
l'exploilaliou d'une inaisoude bro-
deries, el. dont lo siégo-sera ù Paris, 
ruo du Mad, 23. Celte société sera, 
eu mm collectif pour madame 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le quinze 
janvier mil bail cent cinquame-
six, enregistré, 

11 appert que U. Jules- Eugène 
BOILDÏEU, me anicie.u, dcuieuraiii 
a Paris, rue Saillie-Placide, î9, ei 
M. Pierre THlERdAUTEN , fiégo-
ciaïit , deiocoraiil à Paris , rue 
l'ercée-Saml -André des-Arts, u, 
ont formé une société eu uuui col-
lectif pour i'e\p;odaliou d'un 
lunils de mécanicien ci la vente cl 
la fabrication de lous îes ustensiles 
d'imprimerie. 

Celte société est contractée pour 
d x année», qui oui commencé à 
courir le premier janvier mil huil 
cent einquanie-six. 

Le siég de la société esl provi-
soircminl lixe à Paris, rue S.dnte-
Placule, il) 

La signature sociale est BOIC-
DlliU cl TH1ERQAHTEN. Eiie ap-
purlieiit aux ueu& associes pour ta 
con espondauce, l'acquit des lac 
t lires, et lou- les actes d'aominis 
Iraliou intérieure; mais tous lui 
lel». endos, contrats el obligalions 
quelconques devront Clie signés 
par les deux associés, soua peine 
de nullité, même à' l'égard des 
tiers. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur des présentes ou d'un e.v-
irait pour les faire publier cl alli-
cher conformément a la loi. 

Pour extrait 

i'iUBlirUL i>l CoMMKtik 

AVIS. 

LBB créanciers peuvent preudn 
gratuitciiicrit au Tribunal eomuiu-
aicalion de la comptabilité des tad-
lites qui les coucerneot, lot ssmedi». 
de dix a quatre heures. 

MAitÉCiiAL, rue Montniarlre, 

(2977 

Ijj 

CONVOCATIONS BE CSEANC1SR6. 

Soni imites a se rendre au Trtbnua» 
de commerce de Paris, salit des as-
sesïibUesdes faillites ,HM . les créan-
ciers i 

NOMIKATIOP'S DE S7NUIC8. 

Du sieur DE BESNE (Louis-Léon \ 
Bég , rue de la Banque, 3, le 2 lé-
vrier, ù 9 heures iN» 12S83 du gr.); 

Du sieur BILLARD (Jean-Louis), 
menuisier eulr. de travaux publics 
à v'augirard, rue Maublaoc, 20, le 
2 février, à 9 heures (,N J i29si du 
gr.).. 

four assister d l'assemblée dans la-
quelle M . le luge-cornmissuire doit te* 
ontuller, tant sur la composition dl 
l'étui des créanciers présumés yue . r 
la nomiRation de nouveaux iyndic 

.Noi'A. Les tiers-porteurs d'offels 
i-u d'endossement J de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés 0* ro-
iûcliie au greffe leurs adresses, 
ilin d'felre, convoqués pour les as 
«oiobiées subséquentaa 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MAllNEUF ( Anloine-
Théodore), maître maçon, ruo i'ier-
re-Lcvé -, 19, le 4léiricr, 4 9 heures 
lN" 12834 du gr. ). 

Pour être proccae, soin la prési-
dence de U. le juge-comnasiulre, uu< 
vérification et aflirt;taU«n de ieun 
créance*. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
riticatiou ot aibrmation du leurs 
créances remettent préalablemeul 
leurs titres à MM. les syndics. 

PllOUCCTION DE TlTitEB. 

Sont invite s a produire, dans le dé-
lai de vingt jours, u dater de ce jour, 
leurs litres de créances, «ccompagneî 
d'un bordereau sur papier timbre, <n-

\iicatif des sommes à rCclamur, Mil. 
les créanciers : 

De la sociélé DISDÉRI et C« , so-
ciété en commandite par actions, 
connue sous la raison sowalc Dis-
déri el C«, ayant pour objet l'cxploi-
tniioui d'un établissement de pho-
tographie, boulevard des Italiens, 
S, et dunt le sieur Disdéri esl seul 
gérant, entre les mains de M. Bai-
I..rel, rue de Bomly, 7, syndic de 
ia lailliie (S 1 12926 du gr.;; 

bu sieur FASQUE1. (I ouis-Nico-
las-Michel , boulevard Montpar-
nasse. H5 et 147, entre les mains 
de M. Batlarel, rue de Bomly, 7, 
syndic do la faillite (N» 12930 du 
«r.); 

Du sieur MORCRETTE (Auguste), 

md de vins à Cliehy-ia-Garenue, 
rue de Courcelles , 25 , entre les 
maies de M. Battarel, rue de Bon-
dy, 7, syndic de la faillite (N° i2S73 
du g,f;; 

Du sieur I.ECLERC (Louis), md 
de vins, rue dé la Victoire, 85, en-
tre les mains de M. Decaguy.i ue 
de Grcffoihe, 9, syndic de la fail-
lite lN" 12892 Uu gr.;; 

Du sieur SA Ail Y (Pierre), l'abr. 
de cuirs, rue du "lempic, 58, entre 
les mains de M. Bourbon, rue lli-
cher, 39. syndic de la faillite (N-
12890 »lo gr.,; 

Du sieur CfJVIGNY (Hosuice- Ger-
main), menuisier l'abr. de Comp-
toirs, rue Montmorency, 31, 32 et 
39, cuire les mains de M. Filleul, 
roe Sle-Appolinc, 9, syndic delà 
faillite (N° 12922 du gr.,; 

De la Dlle BALSON (Malhildo) 
mde meic cre, faubourg du Tem-
ple, 05, entre les uiaino de M. 'lié 

rou, rue de Paradis-l'oissonnicrc, 
55, sjud.c de la l'adiite (N° 12842 du 
gr.); 

Du sictir BOUCHERY (Guslave), 
cooimi.-siouii. en mut cliandisi-s et 
fabricant de fournitures pour cor-
sets, ayant son établissement d« 
commission rue Bt-Denls, 120, et 
deiueuraut rue du Ilouloi, 17, ci-
deiant, cl aciutlli meut passage 
Saulnicr, 13, entre les mains de fi. 
Héron, rue de Paradis-Poissonniè-
re, 55, syndic de la faillite iN° 1 2 s 1 8 

|du gt); 

Du sieur VALDER (Claude-Frun 
cois;, loueur de voitures , rua do 
l'Université, 116 , entre les mams 
de M. Sergent, ruo Rnssini, i»,

(
yn-

die do la faillite (N« 1280J du gr.); 

Duaieur SIERRA (Joaquiq). cpiu-
niiss. en marchandises, rue Néu-

ve-des-.Mathurins , 8ti, entre les 
mains de M. Sergent, me Rossini, 
i". syndic do la faillite (N° 12897 
du gr.); 

Du sieur BESRY (Auguste), md 
tailleur, ruo Larrey, 3, faubourg 
Sl-Gcrmain, entre les mains oc. M 
Seigent, rue Rossini, io, syndic de 
la f ai 11. te

 V
.N» 12905 du gr.) 

Pour, en coti/orm,te de l'article 492 
de la toi du 28 mai i»3i , être tirocedi 
a lt vérification des créances , gui 
commencera immédiatement après 
t'expirution de ce délai. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el af-
firmés du sieur CORMER (Fran-
çois), restaurateur , rue Montor-
gueil, 52, peuvent se présenter chez 
M. Batlarel, syndic, rue de Bondy, 
7, puur touener un dividende de 1 
Iraoc 92 cent, pour 100, unique ré-
paration (N" 12120 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et al-
lumes du sieur UUCUATKl. (Louis), 
f.ibr. de v.sière.s, rucGeoffroy-Lan-
gevin , n, peuvent se présenter 
chez M. Lecomle, syndic, rue do la 
Michodièiv, 5, pour loucher un di-
v.deude de 65 cent, pour 100 fr., 
unique répartition^" 10883 du gr.). 

AVIS DE CRÉANCIERS. 

M Lacoste, ruo de Ch.ibanais, 8, 
commissaire à l'exécution du con-
cordat, par abandon .i'.ictd, obte-
nu par lo sieur FLAMENT , tabri-
cuni de papiers peints, 23, ruo de 
Jloii-reu.il, le ■ 0 aoùl drrjii.r, en-
registré el hoWuleguê le rseptem-
bre suivanl, g l'honneur de prove-
nir MM. les créanciers qui n'ont, 
pas encore produit leurs titres de 
créances de vouloir bien lui faire 
celle production dans le délai ue 
dix jours, à compter d'aujourd'hui; 
faule. de quoi ils ne seront point 
compris dans la répartition des di-
niers provenant de l'actif aban-
donné par le failli 

Demande à tin de réhabilitation 
LE1RIS. 

D'une requête présentée k la Cour 
Impériale de Paris, et dont copie a 
éié adresséo par M. lu procureur 
général impérial près ladite Cour à 

j M . le pruslueui du Tribunal do coin-
j nier w, 

Il appert, 
I Que lu si. iu LEIRIS(l'icrre-Ucnry), 
autrefois agunt d'ultaires, aujour-

d'hui expert en complatiiW f* 
merciale, demeurant i l'an», r* 
de Parme, 5, a clé déclaré en * 
lile par , ,g. nient du Tribunal i 
eiiinmci ee do la Seine, du n»™' 

Qu'il a obtenu un concordit kf 

mol. gué le 1" juillet u«i 
Ou. , postérieurement, « a f 'i 

ses créanciers intégraltmeo' 

principal, intéiéls et frstsi 
Et qu'il demande sa rfl">

bl
"" 

ton. 

ASSEBBLÏE4 DC 2» JANVIER * 

NEUF HEURES : GodOIl, b0Ul«g 

svnd.-Dlle Vallée, hôte Ç l . 
iù. - Maleval, graïuetieii, «» , 
Dcroclle, md de charbo" 8; ■ , 
Lévy, colporteur , iciU""" 

complet. , . J . terffi 
ONZE HEURES : Feil,fabr.oe

 ;
. 

clét.-Lcblond, luJdeao» 
les, couc.-DainoDaoai- ' 
froids, m. - Mai te, ep-rter,' 

de cm pies. „.rsonn i:' 
UNE HEURE : Pebonne per

 ffti 
iemenl, md de charbo -. 

- Carranza, n g. 
allirui. uptès uiiion.-

1
»

11
* 

md de vins, id. 

Du 25 jnnvier i »5«- ~*$atl' 
6 au-, rue Si -Lazare, 

der, 45 ans. place si-^ 0,,V rJ 

Mme veuve lleronvilb • »
RJ

„f> 
Ilochcthoiiari.U. - ■■»',«* 

56 ans, rue Sl -0uen Vanfî 
Massoii, 51 ans. rut '

s
 ruf » 

17 - M. Presibiz, JQ 7,1 -1? 
Faubourg Poisson «''f «J 
Durai Lassalle, 60 a u s. '

n
f jiaP 

Uv
 ci - Mme h""»'" p,,, n. 

r,,»' du Faubourg-st-M» y* 
M r.„..l....h, si »«'»•.

r
»V

1
i,|, 19»! 

i8o - M. uy \vm 
' nu rauuu.nn -

M Giinlceh,»! an--. ru« 

Sl-Mariin, 180 - per- ,. 
r u e Q u 1 1 1 »■ o i r i l'P i x . o| ■ „ „f^. d .->

si
'. rue Quincampo'».";; „,

lie
,.(l«'-'" ,

; 
55 aiis. rue No «-"*

,n

3
| •n»-', 

i«tli,3» M 

Montgollirr, '••JïAu-TWfA 
ans. rue des l'

0
»

8
.'* " rue

s
' ,if 

^MineGaulicriSSMi»» aii*.*^ 

lin, 192.— M. GrossoGy» i
c

vi 'J,j
r 

nue Parmenticr. »7- n » , 
d'Arlinroui t. 65 ?,"''»!, W 

nulle, 73. - M»
,B

''«'.iJ ll » fl,PV 
de Bagneux, 10 - »» p..'»/ 
«8 ans, rue du D.»M»'

 L
ifi..'u» 

Viu-k. 27 ans,■'"^,
t

u«<l
e 

Mme Vincent, J° au '' 
loue, 47 

Le gérant. 
BAtl» 

Ot'-*' 

Janvier 18jii. F» 
Kur'g,,îf;« iS lVilcs quarante ceuti«*a

4 

lur-mniitiiiî ois A. liUïor, uoii.tNiiuvE-oEs-JiArtiUHiMs, i*. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A**™
1 

La wa.r« du I" arroqdiajeœo'»' 


